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Mes plus vifs remerciements s’adressent aux organisateurs de ce premier 

comité interrégional du bien en série ainsi qu’à l’ensemble des auteurs qui 

ont contribué à la rédaction de cet ouvrage sur les «Chemins de Saint-

Jacques-de-Compostelle en France». Cette première édition permet de 

comprendre tout l’intérêt de la connaissance et de la valorisation de ce 

bien et de ses composantes.

Je souhaite tout particulièrement saluer l’engagement de tous les acteurs, 

publics comme privés, qui œuvrent au quotidien à la transmission de ce 

patrimoine exceptionnel, inscrit sur la Liste du patrimoine mondial. Leurs 

actions, remarquables, permettent de sauvegarder et promouvoir les 

témoignages des pratiques liées au pèlerinage médiéval, qu’il s’agisse 

du patrimoine monumental qui jalonne tous les territoires de France ou 

encore des sections de sentier, témoignages vivants d’une itinérance 

ancrée au sein des paysages et dans la vie même des lieux traversés.

Pascal Mailhos,

préfet coordonnateur interrégional pour le bien en série 868 

«Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France»





Intégrité
Les édifices et ensembles proposés représentent, dans leur diversité, 
une évocation fidèle du contexte du pèlerinage vers Saint-Jacques-
de- Compostelle. Il en est de même des tronçons de chemin proposés 
qui ne sont que des exemples de l’ensemble des situations rencontrées 
par les pèlerins sur les routes qui étaient les leurs. Les ouvrages 
rencontrés sur les chemins ont en commun d’être les témoignages 
directs, conservés et transmis jusqu’à nous, de la pratique du 
pèlerinage telle qu’elle s’est déroulée en France durant le Moyen Âge. 
Cette puissance d’évocation intacte a permis de revitaliser l’approche 
culturelle du pèlerinage vers Compostelle. Les chemins de Saint-
Jacques-de-Compostelle en France font l’objet, depuis les années 
1990, d’une fréquentation sans cesse croissante.

Authenticité
Les biens présentés illustrent de la façon la plus véridique et crédible 
l’ensemble des rituels et des pratiques lié au pèlerinage vers Saint-
Jacques-de-Compostelle. Le parcours spirituel du pèlerinage était 
rythmé par la vénération des reliques des saints rencontrés sur 
l’itinéraire. Les édifices les plus riches, points de passage privilégiés 
du parcours, sont reconnaissables à leurs dispositions architecturales 
spécifiques, propres à organiser la circulation des pèlerins. Les églises 
plus modestes, haltes de recueillement ou de repos situées sur les voies 
principales ou secondaires, sont attestées par leurs décors sculptés 
ou peints représentant des scènes religieuses ou des légendes liées à 
la dévotion à saint Jacques.

Les établissements d’accueil et de soins présentés sont ceux 
indubitablement voués au pèlerinage par les textes historiques et les 
éléments architecturaux ou les décors conservés.

Protection et gestion
Les 71 édifices ou ensembles de bâtiments font l’objet de mesures de 
protection prises en application du code du Patrimoine (classement 
ou inscription au titre des Monuments historiques) ainsi qu’au titre 
des Plans locaux d’urbanisme. Ils sont majoritairement propriété des 
communes et souvent affectés au culte catholique. Leur conservation 
incombe à leur propriétaire, avec l’aide et sous le contrôle des services 
de l’État. Autour des édifices protégés se développe une servitude de 
protection de leur champ de visibilité (rayon de 500 m), contrôlée 
par l’État. Les sections de sentier sont protégées en tant que voies 
publiques de circulation, et partiellement, dans le cadre des Plans 
départementaux des itinéraires pédestres et de randonnée (voie du 
Puy).
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Délimiter les zones tampon : l’exemple du Gers
Clémentine Perez-Sappia, architecte des bâtiments de France,
chef du Stap du Gers

Assurer la conservation et la restauration des composantes 	
du bien culturel en Aquitaine
Roland Eymard, correspondant gestion espaces protégés, 
patrimoine mondial et VPAH, Drac Aquitaine

Valoriser et transmettre, l’appropriation par les publics 	
(touristes, habitants, public jeune) 

L’exemple de la ville de Bordeaux 
David Jurie, animateur de l’architecture et du patrimoine, 	
Direction des affaires culturelles,Ville de Bordeaux

L’exemple du Pays d’art et d’histoire de l’agglomération 		
du Puy-en-Velay
Richard Guillien, responsable du service éducatif, et Claire Delsol, 
chargée de la programmation adulte et des expositions temporaires, 
Pays d’art et d’histoire de la communauté d’agglomération 
du Puy-en-Velay

Valorisation du chemin de Saint-Jacques-de-Compostelle en 
Aveyron
Marguerite Salles, directrice du pays du Haut Rouergue

Les objectifs de mise en réseau et d’animation du bien 	
« Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France »
Aline Tomasin, vice-présidente de l’association de coopération 
interrégionale « Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle »

Synthèse de la journée et feuille de route
Philippe Mercier, correspondant coordonnateur interrégional du bien, 
conservateur régional des monuments historiques, Drac Midi-Pyrénées

ANNEXES

• �Protocole d’accord signé le 5 novembre 2015 relatif à l’animation 
culturelle et à la gestion du bien culturel en série 868 « Chemins de 
Saint-Jacques-de-Compostelle en France » entre l’État et l’Agence de 
coopération interrégionale et réseau (Acir)

• �Liste des composantes du bien culturel 868 « Chemins de Saint-Jacques-
de-Compostelle en France »

• �Liste des textes législatifs et réglementaires régissant le patrimoine 
mondial et le bien culturel 868 « Chemins de Saint-Jacques-de-
Compostelle en France »

• �Liste des biens français inscrits sur la Liste du patrimoine mondial

• �Lexique du patrimoine mondial

• �Liste des participants au premier comité interrégional du bien culturel en 
série « Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France »
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Pascal Mailhos, préfet de 
préfet de la région Midi-Pyrénées, 
préfet de la Haute-Garonne, 
préfet coordonnateur interrégional 
pour le bien en série «Chemins de 
Saint-Jacques-de-Compostelle en 
France»

Aujourd’hui, pour la première fois, est réuni l’ensemble 
des acteurs :  propriétaires de composantes, collectivités 
territoriales, association de coopération interrégionale 
«Compostelle» et services de l’État participant à 
la conservation, la gestion et la mise en valeur des 
composantes du bien «Chemins de Saint-Jacques-de-
Compostelle en France» dans la perspective de bâtir 
un projet commun.

L’évaluation périodique conduite par la Direction régionale des affaires culturelles de Midi-
Pyrénées (Drac) et l’Association de coopération interrégionale (Acir) en 2013 à la demande du 
Comité du patrimoine mondial a fait apparaître une faible structuration du réseau et une absence 
de gouvernance globale du bien qui le rend difficile à appréhender et vulnérable par rapport au 
maintien de sa cohésion.

Certes, le caractère exceptionnel de ce bien culturel, le plus important par son ampleur sur le 
territoire français mais aussi par sa diversité d’implantation géographique, rend sa gestion complexe.
Mais le bien a surtout manqué à ce jour d’un projet collectif et d’une instance de gouvernance.

Son étendue et sa richesse constituent un atout majeur pour le développement culturel et 
touristique des régions françaises qu’il jalonne. Certains départements ou communes, tout à fait 
conscients de cet enjeu, ont d’ailleurs valorisé leurs composantes patrimoniales et su mettre à 
profit cette distinction culturelle et patrimoniale.
Pour les autres, le travail de conservation et de valorisation du patrimoine reste à engager. Ils 
pourront profiter de l’expérience des sites qui ont déjà longuement travaillé à la valorisation de 
leurs composantes.

Être inscrit sur la Liste du patrimoine mondial, c’est bénéficier d’une reconnaissance majeure, la plus 
haute à laquelle une ville ou un territoire puisse prétendre sur le plan de la culture et du patrimoine.
C’est aussi jouir d’une image de marque internationale comme de retombées sur le plan socio-
culturel et économique très importantes pour le développement durable des territoires.
Ainsi, il s’agit pour tous les acteurs du réseau de se montrer digne de cette distinction très 
convoitée, en veillant au maintien du caractère exceptionnel de leurs composantes et en respectant 
le principe de solidarité, qui donne tout son sens à l’ensemble du bien et engage la France devant 
la communauté internationale.

C’est tout l’enjeu de cette première rencontre, destinée à définir les conditions de mise en réseau et 
de gouvernance partagée qui doit permettre une vigilance solidaire de ses membres notamment par 
l’adoption d’un projet scientifique et culturel comme d’une déontologie de développement touristique.

…
…

…
 . . . 

9

A
C

T
E

S
 D

U
 P

R
E

M
IE

R
 C

O
M

IT
É

 I
N

T
E

R
R

É
G

IO
N

A
L

 D
U

 B
IE

N
 C

U
LT

U
R

E
L

 E
N

 S
É

R
IE

«
 C

H
E

M
IN

S
 D

E
 S

A
IN

T
-J

A
C

Q
U

E
S

-D
E

-C
O

M
P

O
S

T
E

L
L

E
 E

N
 F

R
A

N
C

E
 »

L
U

N
D

I 
19

 J
A

N
V

IE
R

 2
0

15
 T

O
U

L
O

U
S

E

Discours introductif et  
objectifs de la gouvernance
interrégionale



Le rôle et les objectifs du comité interrégional
Ce premier comité de bien interrégional a ainsi vocation à installer une gouvernance globale du bien. Cela 
implique que chaque composante du bien, chaque territoire, soit représenté et associé aux réflexions 
qui vont s’engager. Cela implique que les gouvernances locales s’organisent au plus près des enjeux de 
territoire dans le respect des orientations qui seront fixées par le projet scientifique et culturel du bien.

Le premier objectif est d’établir un «schéma d’orientation stratégique» pour :

• �enrichir la connaissance scientifique du bien culturel et veiller à la diffusion des connaissances ;

• �assurer les meilleures conditions de conservation de toutes les composantes du bien culturel ;

• �garantir un très haut niveau de qualité, en ce qui concerne l’accueil, l’accessibilité et la valorisation de 
chaque composante ;

• �favoriser la mise en réseau du bien, son rayonnement culturel et évaluer l’impact socio-économique de 
son développement.

Ces axes de travail seront développés en 2015, de façon globale dans le cadre des travaux du comité 
de bien interrégional, et de façon détaillée au niveau de chaque commission locale ou territoriale. Les 
correspondants «patrimoine mondial» de chaque région seront chargés d’en évaluer l’avancement, de 
façon continue et m’en tiendront informé.

Pour avancer collectivement dans cette voie, j’organiserai des ateliers de réflexion régulièrement pour 
travailler de façon collaborative à l’écriture du schéma d’orientation stratégique ainsi qu’à l’élaboration du 
projet scientifique et culturel. Les premiers ateliers seront organisés dès la mi-juin 2015 et le programme 
détaillé vous en sera communiqué très rapidement et portera sur l’établissement du schéma.
Ce «schéma d’orientation stratégique» doit constituer l’acte fondateur du travail en commun de toutes 
les composantes. Il doit fixer les orientations durables de la gouvernance et permettre ensuite d’élaborer 
un projet scientifique et culturel pour le bien.

Le rôle de l’Acir et ses perspectives de mission
Pour conduire ce travail, j’ai confié à l’Acir, qui constitue la tête du réseau «Chemins de Saint-Jacques-
de-Compostelle en France», le pilotage de l’élaboration du projet scientifique et culturel.
Afin que les règles de fonctionnement soient claires, je demande à l’Acir de proposer une convention 
tripartite, avec l’État et l’ensemble des propriétaires et gestionnaires du bien. Un projet de convention 
sera communiqué à chaque composante dans le courant du 1er semestre 2015.
Je laisserai au président Marc Carballido le soin de nous exposer plus en détail les moyens nécessaires à 
la bonne conduite de ce projet.

L’État s’engage à participer, par l’action de ses Drac et par le soutien de ses équipes scientifiques et 
techniques, au travail important qui doit être conduit. Pour associer à cette expertise les services des 
collectivités territoriales et les chercheurs universitaires, je souhaite la mise en place d’une commission 
scientifique pluridisciplinaire.
Elle aura vocation à devenir l’instance consultative du comité de bien interrégional. Cette instance sera 
saisie sur tout sujet scientifique en relation avec la préservation de la déclaration de valeur universelle 
exceptionnelle du bien culturel en série.
Au regard des sites que j’ai déjà pu visiter récemment encore dans le Gers, il est indispensable de doter 
le bien d’un identifiant visuel commun, en élaborant une charte graphique du bien culturel «Chemins 
de Saint-Jacques-de-Compostelle en France». Cette charte devra être utilisée par l’ensemble des 
composantes pour le balisage des sentiers, la signalétique routière, ou tout support de communication. 
Cette mission sera également confiée à l’ Acir, qui en présentera les grandes lignes dans ses interventions.

Ce que le comité attend des participants
Aujourd’hui vous seront présentés des points décisifs vous permettant de disposer de tous les éléments 
nécessaires pour commencer à travailler :

• le rappel des fondamentaux de l’inscription,

• �le travail de cartographie,

• �le schéma de gouvernance du bien,

• �le rôle des commissions locales et des observatoires régionaux,

• �les objectifs de mise en réseau et d’animation.
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Le premier objectif est d’installer pour l’ensemble des composantes du bien des commissions locales ou 
territoriales avant le 24 avril 2015. Par le biais du réseau des correspondants patrimoine mondial, les Drac 
m’informeront régulièrement de l’avancement de leur mise en place. Elles créeront des observatoires 
régionaux pour en assurer le suivi et évaluer le travail qu’elles engagent.

Le deuxième objectif est que chaque commission désigne un élu et un technicien référents qui seront 
chargés de rapporter les dossiers au sein des observatoires régionaux et qui siégeront au sein du comité 
interrégional du bien et participeront aux ateliers. Leur désignation devra être faite lors de l’installation 
des commissions locales, avant le 24 avril 2015.

Le troisième et dernier objectif est que chaque commission engage un travail de réflexion sur un projet 
de plan de gestion à l’échelon local, et fasse remonter ses observations sur les propositions de zones 
tampon du cabinet Bailly-Leblanc avant le 22 mai 2015. Ces éléments seront analysés et présentés lors 
des ateliers des 8 et 9 juin 2015.
Ces objectifs vous seront rappelés en fin de journée, et la méthode de travail sera détaillée dans les 
différentes interventions de la journée.

Je vous remercie, vous souhaite des travaux fructueux et cède la parole au président de l’Acir Compostelle.
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Cathédrale Saint-Étienne, Bourges (Cher), façade ouest





Les collectivités territoriales sont donc elles aussi liées par l’engagement pris par l’État, dans la mesure où il y 
a concertation entre les partenaires, même si les obligations qui découlent du patrimoine mondial ne figurent 
pas encore en droit national.

Dans le cadre de la future loi sur les patrimoines, il est prévu la prise en compte des impératifs de protection de 
la valeur universelle exceptionnelle et, le cas échéant, des dispositions du plan de gestion, dans les documents 
d’urbanisme.
En outre, il y a obligation de solidarité entre les gestionnaires car le bien est considéré comme un bien unique. 
Un problème sur l’un des éléments du bien affecte le bien dans son ensemble. 

Il existe plusieurs biens en série en France, comme les Fortifications de Vauban (douze éléments) ou les 
Beffrois de Belgique et de France, mais les «Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France» sont de 
loin le bien français le plus complexe : soixante-dix-huit éléments répartis sur treize régions, ce qui explique la 
nécessité d’une gouvernance sur laquelle reviendra Philippe Mercier dans son intervention.

Un bien inscrit peut utiliser l’emblème du Patrimoine mondial mais dans des conditions très strictes. Celui-ci ne 
peut être utilisé à des fins commerciales (voir la Commission nationale française pour l’Unesco sur ce point). 

Cartographie des limites et zones tampon

Chaque dossier d’inscription au patrimoine mondial doit présenter le périmètre inclus dans le bien, assorti 
d’une ou plusieurs cartes à différentes échelles. Le cas des «Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en 
France» est assez particulier : en raison de sa complexité et de son étendue, il a été inscrit sans cartographie, 
la France s’étant engagée à réaliser cette cartographie dans des délais raisonnables. Ce travail considérable 
est en cours d’achèvement. Le ministère de la Culture et de la Communication, maître d’ouvrage, a confié à un 
prestataire une proposition de cartographie qui va vous être présentée par Gilles-Henri Bailly.
Cette cartographie répond donc à un engagement de la France, qui souhaite la soumettre à l’Unesco 
au 1er décembre 2015 en ce qui concerne les limites des biens inscrits.
Nous avons travaillé pendant deux ans avec notre prestataire qui a présenté, région par région, élément par 
élément, le périmètre du bien qu’il jugeait pertinent. Il lui a également été demandé de faire des propositions 
pour des zones tampon, c’est-à-dire, au sens de l’Unesco, «un surcroît de protection de nature coutumière ou 
réglementaire». 
Nous pensons les soumettre ultérieurement, si possible en décembre 2016.

Les procédures de suivi de l’état de conservation du bien inscrit

Le suivi «courant»

Une très grande sensibilité aux demandes de la société civile.

Organisation des Nations unies, l’Unesco encourage la société civile à intervenir dans la vie démocratique, 
aux côtés des gouvernements. Elle est donc très attentive aux sollicitations des associations de défense de 
l’environnement et du patrimoine. Nous sommes donc régulièrement sollicités pour rédiger des éléments de 
réponse après que l’Unesco a été saisie par une association sur un projet d’aménagement dans le périmètre 
ou à proximité d’un bien inscrit. 

Pour anticiper ces demandes, les États parties sont invités à faire connaître les aménagements susceptibles 
d’avoir un impact sur la vue du bien (art. 172 : Le Comité du patrimoine mondial invite les États parties à la 
Convention à l’informer, (...) de leurs intentions d’entreprendre ou d’autoriser, dans une zone protégée par la 
Convention, des restaurations importantes ou de nouvelles constructions, qui pourraient modifier la valeur 
universelle exceptionnelle du bien).

Par ailleurs, chaque État doit soumettre tous les six ans un rapport périodique qui a pour objet de :

• �fournir une estimation de l’application de la Convention du patrimoine mondial par l’État partie ;

• �fournir une estimation du maintien au cours du temps de la valeur universelle exceptionnelle des biens 
inscrits sur la Liste du patrimoine mondial ;

• �fournir des informations à jour sur les biens du patrimoine mondial afin d’enregistrer les changements des 
conditions et de l’état de conservation des biens ;

Les rapports ont été soumis à l’été 2013, nous attendons les premières analyses pour le printemps 2015.
18
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La cartographie 
du bien inscrit 
au patrimoine mondial

Présentation et point d’étape
Lors de son inscription sur la Liste du patrimoine 
mondial en 1998, le bien «Chemins de Saint-Jacques-de-
Compostelle en France» ne comportait pas de documents 
graphiques, alors que conformément à l’article 133 
des orientations devant guider la mise en œuvre de la 
Convention du patrimoine mondial, les biens inscrits 
ainsi que leur zone tampon doivent être cartographiés 
à des échelles appliquées et constituer des couches 
d’information géographique sur le site de l’Unesco.

L’État français, garant des biens inscrits sur la Liste du patrimoine mondial et de l’application de la 
Convention du patrimoine mondial, doit soumettre au Comité du patrimoine mondial la cartographie 
de ce bien. Cette cartographie a pour but de définir juridiquement le bien, d’en préciser les moyens de 
préservation : conservation du bien lui-même et protection de son environnement.
C’est la raison pour laquelle la direction générale des patrimoines du ministère de la Culture et de la 
Communication a lancé un marché spécifique et confié à l’agence Bailly-Leblanc, Patrimoine Urbanisme 
Architecture, la mission de réaliser une proposition de cartographie qui concerne toutes les composantes 
de ce bien en série. 
Cette cartographie basée sur le contenu du dossier lors de son inscription a consisté à :

• �proposer une délimitation précise de chaque élément constitutif ;

• �en préciser la superficie ;

• �proposer la délimitation de leur zone tampon et l’évaluation de la superficie correspondante ;

• �recenser les moyens légaux qui existent pour leur protection directe et celle de leurs abords ;

• �proposer autant que de besoin une amélioration de ces protections.

La méthodologie employée

Pour ce faire, l’agence Bailly-Leblanc, associée à Topodoc, a constitué une équipe de recherche compo-
sée de deux historiens du patrimoine, Claudie Herbaut et Gérard Danet, d’une architecte cartographe,  
Stéphanie Laurent, coordonnée par Gilles-Henri Bailly, urbaniste-architecte du patrimoine.

La mission s’est déroulée de la façon suivante : 

Étape 1. Prise de connaissance du bien culturel
• �la première tâche a été le recueil des données historiques et patrimoniales sur le sujet «Chemins de 

Saint-Jacques-de-Compostelle en France» et sur chacun des éléments constitutifs du bien (ouvrages 
de référence, documents d’archives...) ;

• �parallèlement à cette recherche, la collecte des données géographiques, cadastrales (fonds de cartes 
et fonds de plans cadastraux), urbaines (données d’urbanisme réglementaire) et concernant les pro-
tections existantes de chaque élément a été menée ;

• l’analyse documentaire a suivi et permis la synthèse de ces premières recherches.

Gilles-Henry Bailly, 
agence Bailly-Leblanc,
architecte du patrimoine,
auteur de l’Atlas du bien 868, en 
collaboration avec Claudie Herbaut 
et Gérard Danet, historiens du 
patrimoine

…
…

…
 . . . 
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Pour les édifices : l’exemple de l’église prieurale Sainte-Croix-Notre-Dame à La Charité-sur-Loire 
• �une carte de localisation dans le département ;

• �la localisation de l’édifice dans la commune ;

• �une étude historique et architecturale avec l’inventaire des protections existantes, accompagnée de clichés 
photographiques, de plans anciens, de vues succinctes extérieures et intérieures ;

• �la proposition de délimitation de la composante à partir des éléments contenus dans le dossier d’inscription 
en 1998 ;

• ��une proposition de cartographie reprenant ces données ou modifiée le cas échéant ;

• �concernant la zone tampon, des clichés photographiques montrant le traitement des abords immédiats et 
des vues lointaines ;

• �une proposition de cartographie prenant en compte les abords et les vues lointaines.

En ce qui concerne La Charité-sur-Loire et sa zone tampon, la proposition consiste en l’élargissement du péri-
mètre de la ZPPAUP existante dans le cadre de sa transformation en Avap. Il serait souhaitable de la conduire 
en intercommunalité pour prendre en compte la magnifique vue sur la prieurale dont on peut bénéficier de 
l’autre côté du pont de Loire, territoire appartenant à une autre commune, à un autre département et à une 
autre région.
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Pour les sept sections de sentier du chemin du Puy (868-072 à 078)
Il convient de préciser que les sections de sentiers ont été parcourues dans le sens unique du lieu d’origine 
au lieu de destination et non dans le sens opposé ; de ce fait les photographies ont été, pour l’essentiel, prises 
dans le sens de la marche.

Les chemins se caractérisent par : 

> Les séquences paysagères
Des différences essentielles existent à l’évidence d’une section de sentier à l’autre, entre les paysages ouverts 
des grands pâturages de l’Aubrac ou des champs céréaliers de la Lomagne gersoise, et les paysages fermés 
des Causses quercynois. Au sein même de chaque section, des séquences paysagères différentes peuvent 
également être perçues :

• �paysage urbain au cœur des villes et villages d’étape des points de départ et d’arrivée de chaque section, 
mais aussi des hameaux que le GR 65 traverse ; 

• �paysage rural, agricole et ouvert, offrant des vues panoramiques sur les champs et prairies des alentours ;

• �paysage rural forestier fermé, permettant un parcours à couvert avec vues limitées par le sous-bois ;

• �paysage semi-ouvert, alternant entre passage à couvert et à découvert, consentant des échappées visuelles 
sur la campagne environnante.

> Les types de voies suivies par le GR 65 
Même si elles ne sont pas présentes dans les mêmes proportions selon chaque section, quatre types de voies 
ont été distingués :

• �les voies bitumées : routes nationales, départementales ou communales. Elles sont souvent sans aménage-
ment des bas-côtés, obligeant les randonneurs à circuler sur la chaussée dans une situation peu sécurisée 
au regard du trafic automobile ;

• �les chemins de terre, d’exploitation agricole ou forestière sont, au contraire, confortables ; 

• �les sentiers pédestres, peu larges ; ces sentiers étroits empruntent parfois le lit d’un ravinement, voire d’un 
torrent ;

• �les traversées de propriétés privées : il s’agit la plupart du temps de passage à travers des prairies ou des 
champs, souvent en limite des cultures. Ces franchissements de parcelles privatives imposent l’ouverture et 
la fermeture de barrières de clôture destinées à préserver les cultures ou les champs laissés en pâture.
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> Les éléments valorisants
Les bords de chemin. Au-delà du sol proprement dit, c’est le traitement des bas-côtés qui donne souvent ses 
caractéristiques au chemin : 
- �certains sont simplement en herbe ; 
- �avec ou sans fossés latéraux ; 
- avec ou sans plantations d’alignement ; 
- d’autres avec murets de pierres sèches ; 
- d’autres encore avec des haies d’arbustes ou arbres de haute tige.

Les éléments architecturaux, paysagers ou pittoresques des alentours du chemin qui par leur proximité, en 
agrémentent le parcours :

• �des éléments architecturaux :
- �dans les villes, villages et hameaux, les constructions de qualité (façades de maisons, églises) qui bordent 

les rues empruntées par le GR ;
- �une chapelle isolée, le mur de clôture d’un cimetière avec ses cyprès qui le surmontent ;
- �des mas ou fermes caractéristiques de l’architecture rurale locale, les pigeonniers notamment dans le Gers, 

les cazelles dans les Causses, les moulins à vent ou moulins à eau, les fontaines et lavoirs ;
- �mais aussi plus petits, les calvaires disposés aux carrefours, les bornes anciennes ;
- �ou les ouvrages d’art : ponts, passerelles, quais, écluses et barrages.

• �des éléments naturels et paysagers :
- �la présence d’un ruisseau, d’une rivière, d’un plan d’eau ou d’une mare que le chemin longe ;
- �la traversée d’un bosquet ;
- �mais aussi la nature des cultures ou des plantations forestières des territoires bordant le chemin et qui 

façonne les paysages : par exemple, les futaies de chênes truffiers des Causses, les vastes prairies d’éle-
vage et leurs troupeaux de vaches de l’Aubrac ou de moutons de l’Aveyron, les champs en culture (maïs, 
tournesol, vignes) du Gers .

• �des éléments historiques ou pittoresques, tels que :
- �les dolmens près de Gréalou ;
- �la grotte située au nord de Cajarc.

> Les passages difficiles ou points noirs
Au cours de la pérégrination ont aussi été relevés des aspects moins valorisants des sites où le paysage est 
de médiocre qualité voire dégradé (sorties d’agglomérations, zones artisanales, industrielles ou commerciales, 
lotissements pavillonnaires).
Il existe aussi ponctuellement des décharges publiques ou privées que le GR longe ou traverse.
Par ailleurs, on remarque aussi de plus en plus :

• �la publicité sauvage des gîtes d’étape, chambres d’hôtes et relais jacquaires ;

• �la grande diversité des panneaux et bornes de signalisation directionnelle qui viennent s’ajouter aux balises 
(à double trait blanc et rouge) du GR.

Les principes de délimitation de la section de sentier

> La délimitation du bien
Pour chaque section, la délimitation du bien a été définie dans sa longueur en prenant comme point de 
départ l’église de la ville ou du village d’origine et, comme point d’arrivée, l’église de la ville ou du village de 
destination. Une exception toutefois pour le premier sentier où le monument de la ville de destination n’est 
pas l’église de Saint-Chély-d’Aubrac, mais le pont dit «des pèlerins» sur la Boralde qui fait lui-même partie du 
bien en série inscrit au patrimoine mondial.

Pour ce qui concerne la délimitation en largeur du tronçon, le principe proposé est une largeur de trait 
correspondant à chaque type de voie. Ainsi, sur les cartes à l’échelle du 1/25 000e de l’IGN :

• la largeur du GR empruntant les routes et les rues bitumées est de 4 mm ;

• �la largeur du GR empruntant un chemin d’exploitation agricole ou forestière est de 2 mm ;

• ��la largeur du GR empruntant un sentier pédestre est de 1 mm ;

• �les passages à travers champs privés sont aussi de 1 mm mais représentés par un trait discontinu.
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Église Saint-Blaise, L’Hôpital-Saint-Blaise (Pyrénées-Atlantiques), claustra médiéval











Pour y remédier, la communauté de communes de la vallée de l’Hérault aidée par l’État, le conseil régional de 
Languedoc-Roussillon, le conseil départemental de l’Hérault, l’office national des forêts, a lancé un important 
programme d’aménagement. Il visait à préserver le Pont du Diable, mieux gérer le trafic des voitures et organiser 
les stationnements, améliorer l’accueil des visiteurs et redonner au pont son écrin naturel. Le principal écueil 
rencontré était la situation encaissée du lieu qui imposait aux aménagements d’être le plus discret possible. 
Après de longues réflexions, la redécouverte d’une ancienne carrière en aval du pont a résolu la question du 
stationnement. Puis, un concours de maîtrise d’œuvre a été lancé et le projet a été confié à une équipe de 
paysagistes en 2005. Deux ouvrages très linéaires ont été créés :

�- �une maison de site encastrée dans une terrasse alluviale, ne laissant apparaître qu’une longue façade vitrée et 
ouverte sur le fleuve, sa terrasse est végétalisée de graminées, elle est prolongée par une tonnelle recouverte 
de bignones qui abrite du soleil ;

�- �une passerelle piétonne, conçue par l’architecture Rudy Riccioti, en béton fibré à ultra-haute performance 
s’inscrivant remarquablement bien dans le paysage.

• �en milieu urbain, l’exemple de l’Hôtel-Dieu du Puy-en-Velay : la ville a fait appel à un artiste dans le cadre 
d’une commande publique. Jean-Michel Othoniel a créé une œuvre contemporaine en écho au bâtiment 
historique. Haute de 7 m, composée de quatre pieds en fonte d’aluminium, de 461 perles d’inox poli miroir 
bleues et grises et d’un cœur rouge en verre de Murano, l’œuvre est visible depuis la longue volée de 
marches qui montent vers la cathédrale Notre-Dame. L’œuvre fait lien entre ces deux bâtiments historiques 
que sont l’Hôtel-Dieu et la cathédrale, tous les deux composantes des «Chemins de Saint-Jacques-de-
Compostelle en France». Elle a été créée en relation avec un savoir-faire traditionnel de la région : la dentelle 
aux fuseaux. Inspiré du point de chaîne de la dentelle du Puy, le cœur de l’Hôtel-Dieu dessine une forme 
serpentine et légère, baldaquin de perles de miroir posé sur quatre pieds-fuseaux piqués dans le sol. Deux 
lacets s’entrecroisent, se nouent et se dénouent en un tourbillon de perles miroitées, argent et grises, 
dont l’alternance reflète le rythme noir et blanc des claveaux de l’archivolte de la cathédrale. Cette voûte-
dentelle enferme et protège un cœur écarlate, symbole de l’hospitalité longtemps offerte par ce lieu aux 
plus démunis. J.-M. Othoniel précisera : “Au sein de la cour, l’œuvre est comme un kiosque de miroir et de 
métal qui abrite le croisement des allées. Sa forme libre fait que notre regard s’élève vers le ciel. La taille de 
l’œuvre est dictée par l’architecture des lieux, visible de loin, elle se découpe sur la façade comme un signe”. 
L’œuvre a été inaugurée début 2014. Cette sculpture monumentale par sa qualité met remarquablement en 
valeur l’espace et les deux composantes.
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Le cœur de l’Hôtel-Dieu, Le Puy-en-Velay (Auvergne), œuvre de J.-M. Othoniel, 2014





> �La valorisation d’un bien inscrit sur la Liste du patrimoine mondial implique d’assurer une 

communication de qualité

Tous les propriétaires des composantes ont conçu des supports de communication dont les plus nombreux 
s’adressent aux touristes (individuels ou groupes) et aux pèlerins et sont de qualité très inégale : la plupart 
indiquant par exemple que leur monument est «classé patrimoine mondial» alors que la terminologie exacte 
est «inscrit sur la Liste du patrimoine mondial au titre des «Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en 
France».

Cette dernière mention est trop souvent omise, ce qui laisse suggérer que le monument, voire la ville 
(cf Quelques exemples à ne pas suivre) seraient des biens inscrits en tant que tels sur la Liste de l’Unesco. 
Seules certaines composantes comme le Mont-Saint-Michel, la basilique de Vézelay, les cathédrales d’Amiens 
et de Bourges et la ville de Bordeaux peuvent se prévaloir d’une double inscription sur la Liste du patrimoine 
mondial.

Certains acteurs de la valorisation emploient le terme «bien» à la place de «composante». Des publications ne 
présentent que l’emblème ou que le logo du patrimoine mondial, en général non accompagné de l’appellation 
du bien «Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France». L’emblème, le logo patrimoine mondial et 
l’appellation du bien sont indissociables.

Quelques exemples à ne pas suivre :

35

A
C

T
E

S
 D

U
 P

R
E

M
IE

R
 C

O
M

IT
É

 I
N

T
E

R
R

É
G

IO
N

A
L

 D
U

 B
IE

N
 C

U
LT

U
R

E
L

 E
N

 S
É

R
IE

«
 C

H
E

M
IN

S
 D

E
 S

A
IN

T
-J

A
C

Q
U

E
S

-D
E

-C
O

M
P

O
S

T
E

L
L

E
 E

N
 F

R
A

N
C

E
 »

L
U

N
D

I 
19

 J
A

N
V

IE
R

 2
0

15
 T

O
U

L
O

U
S

E



36

A
C

T
E

S
 D

U
 P

R
E

M
IE

R
 C

O
M

IT
É

 I
N

T
E

R
R

É
G

IO
N

A
L

 D
U

 B
IE

N
 C

U
LT

U
R

E
L

 E
N

 S
É

R
IE

«
 C

H
E

M
IN

S
 D

E
 S

A
IN

T
-J

A
C

Q
U

E
S

-D
E

-C
O

M
P

O
S

T
E

L
L

E
 E

N
 F

R
A

N
C

E
 »

L
U

N
D

I 
19

 J
A

N
V

IE
R

 2
0

15
 T

O
U

L
O

U
S

E

Une communication approximative, incomplète, ambiguë nuit à la lisibilité du bien. Ce bien culturel, en série, 
complexe, nécessite une communication rigoureuse afin qu’il soit mieux perçu. Cette communication sur le 
bien fait l’objet d’une attention particulière de la part de la commission nationale française pour l’Unesco. En 
effet, celle-ci constate que les usages faits de l’emblème et du logo sont hétérogènes et donc non conformes. 
Tout document émis par les acteurs de la valorisation et concernant le bien doit être soumis au propriétaire de 
la composante qui, lui-même, le soumet pour validation au correspondant du patrimoine mondial de la Drac.
Enfin, peu de dépliants présentent l’Unesco, la convention du patrimoine mondial, la valeur universelle 
exceptionnelle du bien avec les critères retenus. 

Le dépliant réalisé par la ville de Strasbourg pour la Grande-île, celui réalisé par le Val de Loire, tous les deux 
inscrits sur la Liste du patrimoine mondial constituent des exemples à suivre. 

  

 

> �Les actions menées à l’intention des différents publics permettent de sensibiliser les habitants 
et les jeunes, comme : 

• �des visites régulières ou des conférences à l’attention des habitants ayant pour thème le pèlerinage à Saint-
Jacques sont proposées à Toulouse, à Auch, à Amiens. La ville du Puy–en-Velay propose tous les ans des 
expositions, des événements autour de la thématique des chemins qui seront développés cet après-midi ; 

• �des ateliers du patrimoine à l’attention du jeune public sont organisés sur la thématique du bien à Saint-
Léonard de Noblat, au Puy-en-Velay et à Amiens ;







La gouvernance du bien 
en série «Fortifications 
de Vauban»

Fonctionnement 
de l’association : 
l’union fait la force
L’association «Réseau des sites majeurs de Vauban» a 
été créée en 2005 à l’initiative de la ville de Besançon 
dans le but de préparer, avec l’ensemble des villes 
concernées, la proposition d’inscription sur la Liste du 
patrimoine mondial. 

Ses objectifs sont de :

• �coordonner les actions des villes responsables de la gestion des fortifications de Vauban inscrites sur 
la Liste du patrimoine mondial de l’Unesco, en collaboration avec les services de l’État ;

• �favoriser le développement d’un réseau d’échanges performant en matière d’entretien, de restauration, 
de conservation, de valorisation et d’animation touristique et culturelle des sites de Vauban ;

• �développer un centre de ressources d’envergure internationale sur le thème de la gestion du patrimoine 
fortifié de Vauban.

La dynamique impulsée par les collectivités est aujourd’hui maintenue, voire amplifiée, grâce aux fonctions 
que le Réseau remplit au nom de tous :

• �une plate-forme stimulant l’encouragement mutuel entre les sites (renouvellement de l’offre culturelle 
et touristique, professionnalisation des actions...) ;

• �un sentiment d’appartenance et un sens de responsabilité partagés ;

• �une force de proposition et de développement d’actions communes ;

• �un amplificateur des voix des petites communes.

À l’occasion des dix ans d’existence du Réseau en 2015, une série de journées techniques organisées tout 
au long de l’année permettra de nourrir le projet du Réseau à l’horizon de 2020.

Le conseil d’administration est composé d’un collège de membres de droit (les villes et autres collectivités 
et EPCC propriétaires ou gestionnaires du bien inscrit) et d’un collège de membres associés (conseils 
départementaux et régionaux, intercommunalités, associations). Il se réunit trois fois par an à Paris. 
L’assemblée générale, quant à elle, est accueillie tous les ans par l’un des sites du Réseau à l’occasion des 
rencontres annuelles.

Les villes ont le même poids au conseil d’administration, indépendamment de leur taille qui varie de 120  
à 150 000 habitants.

Plusieurs commissions de travail permettent de préparer le programme de travail annuel et un conseil 
scientifique et technique accompagne le Réseau et ses membres dans la mise en œuvre de ses ambitions. 
L’association est animée par une équipe de 2,5 équivalents temps plein, dont deux salariés permanents. 
Le siège se trouve à Besançon.

…
…

…
 . . . 

Marieke Steenbergen, 
directrice du Réseau 
des sites majeurs de Vauban
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La gestion du bien inscrit

Concomitants à l’instruction du dossier de candidature, douze plans de gestion ont été élaborés en 2007. 
Ceux-ci sont conçus en quatre parties : à partir d’un diagnostic du bien et de son territoire, des orientations à 
long terme, des objectifs opérationnels et un programme d’actions à six ans ont été définis. Tous comportent 
les lignes directrices pour la mise en valeur, la préservation de la VUE et l’intégrité du bien à une échelle 
urbaine et paysagère ainsi que pour le développement d’un tourisme durable. 

La particularité de la méthodologie commune réside dans l’expression du projet culturel de territoire de 
chaque composante, qui trouve sa racine dans les spécificités de chacune d’entre elles justifiant sa place 
dans l’ensemble. En effet, les douze sites sont complémentaires les uns des autres et c’est l’ensemble des 
caractéristiques propres à chaque site qui exprime la valeur universelle exceptionnelle du bien en série.

Une actualisation du plan de gestion a été conduite entre 2011 et 2013, parallèlement à la préparation du 
rapport périodique. Il a fait l’objet d’une validation par l’assemblée générale du Réseau, par les services du 
ministère de la Culture et de la Communication et par chaque assemblée délibérante au niveau local, avant 
d’être transmis par voie diplomatique au Centre du patrimoine mondial.

Le préambule du document de synthèse exprime le principe fondateur :
“Ce plan de gestion a été conçu dans la perspective d’un développement durable, permettant d’intégrer tous 
les enjeux liés à la préservation et à la valorisation du bien patrimonial dans un cadre de développement 
territorial. C’est un instrument cohérent qui prend en considération les caractéristiques propres des sites et de 
leurs territoires, ainsi que l’ensemble des acteurs et des instruments qui y interviennent. Ce plan sert d’élément 
coordinateur pour la planification et le développement intégré et durable. C’est avant tout un outil de travail 
et d’orientations destiné aux acteurs et aux partenaires du bien. Sa mise en œuvre donnera lieu à de véritables 
projets de territoires touchant à la fois à l’urbanisme, la culture, la citoyenneté et au tourisme.”

Le suivi du bien en série s’organise de la façon suivante :
• �les comités de suivi locaux, réunis annuellement par les Drac et les autorités locales responsables ;

• �une commission «gestion du bien» réunissant les membres du Réseau ;

• �un suivi régulier par les services centraux ;

• �des coopérations ad hoc avec les services de l’État : rapport périodique ; rapport de l’Inspection générale de 
l’architecture et du patrimoine sur les outils de protection des douze sites (2011).

Communication et valorisation

Le développement des actions de médiation et de promotion est préparé avec les référents tourisme et 
patrimoine des sites réunis au sein du groupe de travail «tourisme & médiation». 

L’action du Réseau est conduite suivant le principe de subsidiarité : le Réseau n’intervient pas localement, mais 
en complémentarité de l’action locale, au nom de tous les sites :

• �soit par des actions développées par le Réseau en tant que tel pour promouvoir les valeurs du bien inscrit 
(expositions, manuel pédagogique, livret jeunesse, les jeux-concours...) ;

• �soit en proposant des actions communes déclinées par site : kits découpage, guides-découverte, dépliant 
d’appel.

En 2014, le Réseau a reçu l’agrément du ministère de l’Éducation nationale pour son action pédagogique, 
complémentaire aux programmes de l’éducation mis en œuvre dans les écoles. Il a organisé à plusieurs reprises 
des formations à destination des personnels responsables de l’accueil des publics.

La responsabilité confiée au Réseau de gérer l’utilisation du logo créé par le Centre du patrimoine mondial 
pour le bien inscrit a donné lieu, dès 2008, à l’élaboration d’un guide à destination de tous les acteurs désireux 
d’en faire usage. Il explique les critères qui régissent l’emploi du logo, impose des règles graphiques et indique 
les modalités de demande d’utilisation et la procédure d’instruction de celles-ci. Le document a été élaboré 
en concertation étroite avec la Commission nationale pour la France auprès de l’Unesco (CNFU) et validé par 
l’assemblée générale. Le Réseau instruit les demandes et les transmet en cas de doute à la CNFU, qui est par 
ailleurs destinataire d’un bilan annuel des demandes instruites.
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Composition

La Commission territoriale de suivi est tout d’abord le résultat d’une collaboration étroite entre le sous-préfet 
de Saint-Girons, la Drac, représentée actuellement par Philippe Mercier, conservateur régional des monuments 
historiques et correspondant Unesco, ainsi que le Service territorial de l’architecture et du patrimoine (Stap) 
de l’Ariège représenté par Jean-Pierre Poirier, architecte des bâtiments de France (ABF).

Les collectivités propriétaires des composantes du bien y sont associées, en l’espèce le conseil départemental 
de l’Ariège, les deux communes intéressées et les collectivités susceptibles de contribuer à leur mise en 
valeur, soit le conseil régional Midi-Pyrénées et le PETR du Couserans (ex syndicat mixte de pays). En effet, 
à Saint-Lizier, la commune est propriétaire de la cathédrale «basse», du cloître ; le conseil départemental de 
l’Ariège, pour sa part, possède le palais des évêques, la cathédrale Notre-Dame-de-la-Sède, ainsi qu’une partie 
du rempart de Saint-Lizier dont les 740 mètres linéaires se partagent également avec la commune et des 
particuliers. 

Par ailleurs, d’autres services de l’État y sont associés de par leur expertise technique, la Direction départementale 
des territoires et la Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement notamment. 

Enfin, des «personnes ressources», qui participent à la vie et à la valorisation de ce patrimoine font également 
partie de la commission, comme les offices de tourisme ou la conservatrice du musée départemental installé 
au palais des évêques de Saint-Lizier, ou encore l’église catholique et les organisateurs de festivals utilisateurs 
des lieux, qui ont été intégrées à la démarche au fur et à mesure de l’évolution. L’Acir Compostelle ou la 
Fondation du patrimoine ont été conviées dès le départ.
Il a été décidé, dernièrement, d’y adjoindre la directrice des archives départementales.

Ainsi, la constitution de la Commission de suivi répond à son but premier qui est d’associer autour de la table, 
sous l’impulsion et l’animation du Sous-préfet dans son rôle de facilitateur, les différents propriétaires de 
composantes du bien avec un objectif commun : la connaissance et la reconnaissance de la valeur patrimoniale 
des éléments recensés et leur préservation. 

Fonctionnement et travail de la commission

La Commission de suivi se réunit au moins une fois par an. Sur la base d’un diagnostic élaboré par l’ABF 
pour chaque composante, les débats s’orientent vers l’entretien et la mise en valeur de ce patrimoine. La 
présence lors de ces commissions des financeurs potentiels que sont la Drac, le conseil régional, le conseil 
départemental et la Fondation du patrimoine permet de pointer les travaux nécessaires et d’y envisager une 
réponse en termes de financements possibles, ce qui n’est pas le plus aisé.

Par ailleurs, le suivi des composantes du bien se fait tout au long de l’année pour coordonner au mieux les 
actions décidées en séance. Pour la sous-préfecture, il s’agit d’entretenir des contacts réguliers avec les 
collectivités propriétaires et de transmettre les informations en lien avec ce bien aux services que sont la Drac 
et le Stap, en fait d’être un point d’entrée, un relais des échanges entre services et collectivités concernées.

Le cadre de cette commission a permis de répondre rapidement à la sollicitation concernant le rapport 
d’évaluation du bien transmis en mai 2013. Un comité restreint avec les services de l’État et les propriétaires des 
composantes a ainsi été convoqué afin de prendre connaissance, de façon collégiale, des questions auxquelles 
il fallait répondre et permettant d’élaborer un diagnostic ayant associé tous les acteurs intéressés.
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L’année 2014 a permis d’avancer techniquement sur deux sujets relevés en commission. 

En premier lieu, une étude relative à l’état de conservation du rempart romain de Saint-Lizier a été 
programmée sous maîtrise d’ouvrage du conseil départemental de l’Ariège. L’enjeu de ce diagnostic repose 
sur le fait qu’il associe les collectivités mais aussi des personnes privées propriétaires. Une réunion a rassemblé 
tous les interlocuteurs afin de présenter les enjeux de ce travail et recueillir l’approbation des propriétaires 
privés. Cette étude devrait être lancée en 2015.

En second lieu, une visite du sous-préfet du site de l’église Notre-Dame-de-Tramesaygues à Audressein, ainsi 
que d’autres rencontres et entretiens informels ont permis à la collectivité de se positionner favorablement 
pour une étude globale de l’église. Ce travail pourrait servir de base au futur plan de gestion.

Dans le cadre de l’élaboration de ces plans de gestion, outils indispensables à la conservation du bien et à la 
programmation des réfections nécessaires à sa protection et sa mise en valeur, la Commission ariégeoise est 
prête à s’engager dans les discussions visant à rédiger un document au plus près des préoccupations locales, 
qui déterminera les critères permettant de conserver la valeur universelle exceptionnelle de ce patrimoine.

Se pose tout naturellement le problème du financement qu’il s’agisse d’études ou par suite de restaurations, 
donc de travaux. S’agissant tant du rempart romain d’une part, que de Notre-Dame-de-Tramesaygues d’autre 
part, la Drac a indiqué qu’une participation sur les études pouvait être envisagée.

Sur les travaux, traditionnellement, la Drac participe à hauteur de 40 % pour les bâtiments classés au titre des 
monuments historiques. Au niveau de l’État, seule la Drac finance, la Dotation d’équipement des territoires 
ruraux (DETR) dévolue annuellement aux préfets n’allant pas en Ariège sur ces opérations.

En conclusion

Cette Commission territoriale, depuis maintenant trois ans, a commencé à tisser un réseau, à l’échelle du 
territoire, associant un aspect relationnel informel et un cadre structuré pour les prises de décision. Elle me 
paraît être un élément déterminant de la gouvernance du bien «Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle 
en France».
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Porche d’entrée de Notre-Dame-de-Tramesaygues à Audressein Remparts de Saint-Lizier



















années d’application conjointe entre l’État et la commune. La réflexion concomitante sur la zone tampon et la 
mise à l’étude de l’Avap est une occasion d’optimiser ces deux outils. La ZPPAUP actuelle est largement axée 
sur la protection de la cathédrale et de la vieille ville. Cette ZPPAUP est composée de quatre secteurs dont seul 
le «secteur 1 centre ancien» est contraignant en termes de matériaux et d’architecture. 

La ville ancienne, dite ville haute, correspondant à l’intra-muros et aux glacis des remparts jusqu’au XVIIIe siècle 
constitue les abords historiques et urbains indissociables de la cathédrale. Ils doivent demeurer protégés par 
une Avap.

Par sa position et sa silhouette imposante, la cathédrale engendre d’importants enjeux paysagers par ses vues 
lointaines, depuis la place Salinis et l’escalier monumental qui bordent la cathédrale et la tour au sud, depuis les 
trois axes historiques du XVIIIe siècle, depuis le chemin de Saint-Jacques, le GR 65 et depuis les berges du Gers  :
> La place Salinis, issue de la démolition de l’ancien couvent des chanoines, est une place aménagée au XIXe 
siècle ouverte vers le Gers que l’on rejoint par l’escalier monumental. De cette terrasse, on domine toute la 
partie est de la ville, dont le bâti date du XIXe siècle à nos jours, encadré par les lignes de crête des collines 
alentours. On peut distinguer le premier plan, très lisible avec des enjeux d’architecture, de couleurs et de 
matériaux tant pour l’existant que pour les programmes neufs. 
Vient ensuite le deuxième plan au bâti hétérogène avec des enjeux d’architecture, de couleurs, de clôtures et 
matériaux de couverture tant pour l’existant que pour les programmes neufs. 
L’outil de préservation pertinent est donc l’Avap.

Enfin, les plans lointains d’une urbanisation récente de pavillonnaire et de grands ensembles – Le Garros – 
couronnée par les lignes de crête encore naturelles. L’enjeu est de préserver les lignes de crête et d’assurer 
l’insertion par les couleurs et l’encadrement des hauteurs. 
L’outil opérationnel pertinent est le Plan local d’urbanisme (Plu).
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> De grands travaux d’embellissement et d’infrastructures ont été engagés à la fin du XVIIIe siècle par l’intendant 
d’Étigny avec l’aménagement notamment de trois routes vers Tarbes, Toulouse et Bayonne. Ces trois voies 
seront axées sur la cathédrale pour une mise en scène urbaine aujourd’hui si caractéristique d’Auch. Les 
enjeux concernent l’architecture, les couleurs et les matériaux tant pour l’existant que pour les programmes 
neufs ainsi que les plantations et le mobilier urbain. 
L’outil de préservation pertinent est donc l’Avap.

> Le chemin de Saint-Jacques ou GR 65 arrive par le nord-est, traversant la zone d’activité du Mouliot. En 
arrivant au croisement des chemins du Haget et d’En Gachies, sur un point haut, le cheminant découvre la 
ville et la cathédrale. Il lui faut ensuite traverser un tissu pavillonnaire pour atteindre la route d’Agen et entrer 
dans le parc du Couloumé et son château. Le parc, récemment aménagé, a ses allées axées sur la cathédrale. 
On rejoint ensuite la promenade Claude Desbons qui longe les immeubles récents du Circa et du Ciné 32, 
la caserne Espagne prochainement réhabilitée, pour entrer dans le vieil Auch jusqu’à la cathédrale. Entre le 
point haut et le parc du Couloumé, les enjeux sont l’aménagement de voiries et le traitement des clôtures qui 
gagneraient à être largement végétalisées. 
Les outils adéquats sont le Plu et le projet d’aménagement communal.

> Depuis les berges du Gers, que le GR 65 emprunte depuis le parc du Couloumé jusqu’au prieuré Saint-Orens, 
les vues sur la cathédrale sont remarquables et embrassent la ville historique dans son étendue jusqu’à la fin 
de l’Ancien Régime.
Dans les années 2000, les berges ont été aménagées en promenade, promenade Claude-Desbons, très 
empruntée par les habitants et les visiteurs.
Les enjeux sont forts et concernent architecture, couleurs et matériaux tant pour l’existant que pour les 
programmes neufs ainsi que les plantations et les aménagements urbains. 
L’outil de préservation pertinent est donc l’Avap.

Le chemin traverse le centre ancien et ressort par la rue d’Embaqués au bâti XXe siècle hétérogène puis prend 
un chemin rural bordé de lotissements. Les vues, dans le sens retour, sur la cathédrale se limitent aux tours 
avec pour premier plan des constructions hétérogènes, peu qualitatives. Les enjeux sont l’aménagement de la 
voirie et le traitement des clôtures qui gagneraient à être largement végétalisées.
Les outils adéquats sont le Plu et le projet d’aménagement communal.

Cette analyse des différents enjeux architecturaux et paysagers m’amène à faire une proposition de zone 
tampon autour de la composante du bien cathédrale d’Auch qui sera soumise à la commune pour avis lors de 
la commission territoriale réunissant les composantes du Gers au printemps 2015.

Cette zone tampon comporte trois sous-zones  : 

• �une zone 1 comprenant le centre historique, ville haute, l’accès depuis la route de Condom, et les berges 
du Gers jusqu’à la route d’Agen et la rue Augusta, depuis le pont du Garros jusqu’au parc du Couloumé. Elle 
correspond à une sensibilité forte en termes de patrimoine, d’architecture et de paysage, de zones bâties et 
à grands projets comme la réhabilitation de la Caserne Espagne encadrant le chemin ;

• �une zone 2 comprend le tissu bâti ancien entre la gare et la route d’Agen, jusqu’au Couloumé, ainsi que 
l’accès depuis la route de Toulouse. Elle correspond à une sensibilité urbaine et architecturale du bâti 
accompagnant les vues remarquables et les accès par la route, le rail et la marche ;

Les zones 1 et 2 relèvent de l’Avap.

• �enfin une zone 3 de sensibilité paysagère, à l’est de la ville haute, à déterminer selon les courbes de 
niveaux, où la construction doit être maîtrisée et les hauteurs et couleurs encadrées. 

Cette zone relèverait du document d’urbanisme.       
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Clocher-porche de l’ancienne église prieurale Sainte-Marie, Mimizan (Landes)
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Assurer la conservation 
et la restauration des 
composantes du bien 
culturel

En Aquitaine
Les travaux de restauration des dix-neuf composantes 
inscrites sur la Liste du patrimoine mondial au titre des 
«Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France» 
ont représenté une dépense d’environ 60 millions d’euros 
en Aquitaine, soit 3,75 millions d’euros annuels.

La plus grande partie de cette dépense a été imputée sur les chantiers des cathédrales, propriétés de 
l’État. Ces chantiers ont eu un rôle incitatif auprès des collectivités territoriales, également propriétaires 
de composantes du bien. 

Parmi les chantiers de restauration les plus significatifs, on peut citer :

• �la restauration de la cathédrale Saint-Front dont les coupoles claires se voient désormais dans le 
grand paysage de Périgueux. L’ensemble des travaux comprenait aussi la restauration du cloître et la 
mise en valeur des abords en partenariat avec la commune. Le coût de cette opération s’est élevé à 
10 Me€dont 8 Me€à la charge de l’État ;

• �la restauration extérieure et intérieure de la cathédrale Saint-Caprais d’Agen pour un montant de 4 Me 
faisant de cette ancienne collégiale un exemple de restauration de décors du XIXe siècle ;

• �les cathédrales de Bordeaux et Bayonne, grands édifices gothiques, ont bénéficié d’importantes 
campagnes de travaux. À la cathédrale de Bordeaux, la restauration des chapelles du chevet a permis 
de mettre au jour une scène funéraire du XIVe siècle peinte avec saint Jacques amenant l’âme du 
défunt au ciel. À la cathédrale de Bayonne, l’ensemble de la statuaire du cloître a pu aussi être restauré 
et présenté au public.

Des chantiers similaires sont toujours en cours et à venir, en particulier à Périgueux.

Ces quatre importantes opérations ont fait émerger des initiatives de la part des collectivités territoriales. 
Ainsi, la ville de Bordeaux a conduit, en accompagnement des travaux sur les églises inscrites au 
patrimoine mondial au titre des «Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France», une politique 
de mise en valeur par des itinéraires urbains, des publications, la création d’un abri pour pèlerins.

L’inscription au patrimoine mondial a permis le déroulement de restaurations soignées et l’accélération 
des engagements financiers programmés mais non retenus depuis une ou deux décennies. Chaque 
opération fait l’objet d’études détaillées avec un diagnostic sanitaire, une analyse de l’existant tant du 
point de vue architectural qu’archéologique et d’un parti de restauration examiné dans le cadre du 
contrôle scientifique et technique.

Roland Eymard, 
correspondant gestion espaces 
protégés, patrimoine mondial et VPAH 
(Drac Aquitaine)

…
…

…
 . . . 











Depuis plusieurs années, la Ville de Bordeaux a conduit une série d’actions de mise en valeur, notamment à 
travers la création de cheminements et de parcours reliant les trois édifices inscrits sur son territoire (Saint-
André, Saint-Seurin et Saint-Michel). Cette démarche a rapidement donné lieu à la matérialisation de ces 
cheminements. L’architecte Christine Mathieu a été commissionnée dès 1999 pour relier entre eux les trois 
édifices à travers une signalétique patrimoniale forte. L’installation, en 2004, de 94 plaques émaillées bleues 
et blanches au croisement des rues, de 21 plaques de bronze au sol et de 160 sceaux de bronze qui balisent 
les Chemins de Saint-Jacques en ville marquent encore aujourd’hui le paysage urbain et sont un élément 
particulièrement tangible et visible de mise en valeur. Christine Mathieu décrit son travail comme «un itinéraire 
pratique, spirituel, historique, esthétique...». Cet ensemble de signalétique patrimoniale a servi de base à des 
déclinaisons de parcours à destination des publics jeunes et adultes, matérialisés sous la forme de petites 
publications élaborées en coordination entre la Ville et l’office de tourisme de Bordeaux dans le cadre du label 
Ville d’art et d’histoire (VAH). 

Depuis plusieurs années, ces opérations de mise en valeur s’accompagnent d’un soutien accru auprès des 
associations qui contribuent à la mise en valeur du patrimoine, et dans certains cas, du patrimoine jacquaire. 
L’exemple de l’association Promotion du Grand Saint-Michel, qui a permis de faire passer le nombre de visiteurs 
de la basilique Saint-Michel de 9 000 à 90 000 en quelques années, est particulièrement parlant. Cette même 
association a reçu un prix dans le cadre de la biennale d’urbanisme Agora en 2012 pour son action, tout comme 
l’association Bordeaux Compostelle, qui bénéficie actuellement de l’ancien local de Bordeaux Monumental 
(structure remplacée par le tout nouveau Centre d’interprétation de l’architecture et du patrimoine de 
Bordeaux) pour accueillir les pèlerins. 
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Publications de la Ville de Bordeaux
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Accueil de l’Hôtel-Dieu (Ciap), Le Puy-en-Velay (Haute-Loire)









Outre la programmation annuelle du PAH (expositions, conférences, ateliers, visites…), le service prépare alors 
l’ouverture du site pour 2011 en mettant en place des visites de chantier et des déambulations sonores alliant 
travail de mémoire et création artistique : «Les quatre saisons de l’Hôtel-Dieu» avec la compagnie Grain de 
Son (vielle électro-acoustique, témoignages audio de l’ancien personnel soignant et jeux de lumière).
En 2011, avec l’ouverture de l’Hôtel-Dieu, musée et centre de congrès, le PAH devient ainsi un service claire-
ment identifié dans un lieu avec une programmation, des ateliers pour le service éducatif, des salles d’exposi-
tions temporaires et un restaurant. Il devient ainsi un lieu de promotion, associé à un site patrimonial fort, dont 
l’histoire est également liée au chemin. 

Cette année-là, le PAH répond à la convention en créant son Centre d’interprétation de l’architecture et du 
patrimoine (Ciap), qui sera nommé musée interactif pour le grand public. 

Le CIAP du Puy-en-Velay

Le scénario du Ciap invite à découvrir les identités du PAH de la communauté d’agglomération du Puy-en-
Velay et ses différents patrimoines. Le Ciap fait comprendre comment ce territoire, petite partie du Velay, s’est 
construit et s’est développé, quelles en sont ses principales caractéristiques et en quoi il se différencie des 
autres territoires ; comment et pourquoi le Puy-en-Velay est devenu un haut lieu de la chrétienté et en quoi 
aujourd’hui son patrimoine monumental, spirituel, intellectuel peut encore attirer et séduire ?

La réhabilitation de l’Hôtel-Dieu et l’installation, dans ses murs, d’un Ciap ouvert au grand public ont conduit 
à élaborer une muséographie, mettant en valeur les patrimoines de l’agglomération du Puy-en-Velay à tra-
vers différentes dénominations :

• �patrimoine naturel,

• �patrimoine matériel et immatériel, notamment le chemin de Saint-Jacques-de-Compostelle,

• patrimoine culturel,

• �patrimoine spirituel.
La variété des éléments qui entrent dans l’interprétation du patrimoine invite à privilégier une approche 
thématique. Cette thématisation autour de la terre rappelle le cheminement du pèlerin sous la voie lactée 
comme parcours spirituel et découverte touristique. 
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Centre d’interprétation et d’architecture du patrimoine/Ciap, Le Puy-en-Velay (Haute-Loire)



La ville du Puy-en-Velay est une porte d’entrée privilégiée, un point de départ et d’arrivée pour le 
cheminement proposé dans le territoire, elle illustre l’idée «d’un spirituel ancré dans la terre». 

La démarche entreprise par la communauté d’agglomération en vue d’obtenir le label «PAH» est partie d’une 
volonté de valoriser l’identité culturelle du territoire autour de trois dimensions fondatrices : 

• �la beauté spectaculaire des sites, qui combine paysages naturels et architecture monumentale ;

• la quête de spiritualité, liée à l’étrangeté du site, qui a modelé le territoire au fil du temps ;

• �la dialectique entre enclavement et ouverture au monde, puisque ce territoire rude et fermé est aussi la 
destination et le point de départ de nombreux pèlerinages. 

Le scénario muséographique met en perspective ces traits d’identité, pour les rendre accessibles au plus grand 
nombre. Il a voulu éviter les présentations trop classiques, pour privilégier les approches sensibles ou inédites. 
Aux maquettes classiques ont été ajoutées des maquettes tactiles, des projections, douches sonores, cartes 
interactives. La muséographie rend compte du caractère spectaculaire des sites : écrans tactiles, traitement 
lumineux donnent l’impression, non d’une exposition figée, mais d’une animation. 
Elle entend évoquer une dimension sacrée, en créant de manière épisodique des ambiances sonores (salle 
des cuves ou des douches sonores : voix, bruits de l’eau, d’ateliers, chants d’oiseaux, grondements, mélodies), 
pour une composition originale.
La muséographie propose enfin des fenêtres sur le territoire dans l’espace muséographique, pour souligner la 
dialectique entre son caractère enclavé, fermé, et son ouverture au monde.

Les thématiques abordées :
• �ville sanctuaire (salle des cuves),

• �le Velay par mots et par vaux (ancienne entrée rue Grasmanent),

• �édifices de pierres, pierres d’édifices (ancienne cuisine),

• �eaux sauvages, eaux domptées, faune, flore et paléontologie (chambre de malades),

• �terre paysanne, terre nourricière (chambre de malades),

• �dentelle et savoir-faire (chambre de malades),

• �à la croisée des chemins (bureau du directeur).

• �histoire et construction de l’Hôtel-Dieu (tisanerie),

• �hôpital général et Hôtel-Dieu (salle de garde),

• �plantes médicinales (bureau de l’apothicaire),

• �apothicairerie XIXe siècle.

Les actions à destination des professionnels et des élus

Des tables-rondes sur l’habitat et le développement durable ont été organisées par le PAH en 2006 à l’attention 
des architectes et professionnels du bâtiment sensibles à la protection du patrimoine.

En 2008, des visites du chantier de l’Hôtel-Dieu ont été organisées dans le cadre des Coulisses du bâtiment, 
en partenariat avec le maître d’œuvre, à l’attention des élus, des habitants et du jeune public (600 personnes).

Les actions de valorisation des «Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France» auprès des 
professionnels et du grand public ont eu lieu en 2007 dans le cadre du XXe anniversaire des itinéraires culturels : 

• �du Conseil de l’Europe (colloque, salon du livre, ateliers pédagogiques, conte, visites guidées, exposition…) ; 

• �du congrès et exposition Interreg en 2010 ; 

• �de l’exposition photographique et pédagogique «Unesco, quésaco ?» en 2012 ; 

• �de conférences et exposition en 2014 «Codex Calixtinus».

Les rencontres autour de la pierre sèche ont eu lieu en 2014 en partenariat avec le CAUE et la Chambre 
des métiers et de l’artisanat de la Haute-Loire afin de fédérer élus et professionnels autour d’un savoir-faire 
méconnu, et pourtant identitaire de notre territoire, les chibottes et les murs en pierres sèches jalonnant le 
chemin. Ces rencontres ont été organisées autour d’ateliers pratiques et de tables-rondes.
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Les actions originales de médiation en direction du jeune public

En temps scolaire

Les projets fédérateurs :

• �Projet artistique et culturel (Projet Fédérateur) : 2008 «Raconte-moi les chemins»					  
Durant l’année 2008, 117 élèves de 4 ans à 17 ans (5 classes), ont découvert le chemin de Régordane, la Via 
Podiensis et tous ces sentiers de traverse qui font la richesse et le patrimoine de notre territoire. De la route 
commerciale au chemin spirituel, ces voies ont permis aux enfants et adolescents de développer leur esprit 
critique, leur créativité et leur imagination auprès de professionnels (artistes, artisans d’art, guides conféren-
ciers, géologues, historiens…), tout en leur offrant une ouverture culturelle. Le fil conducteur de ce travail, 
a été l’intervention dans toutes les classes de l’artiste photographe Emmanuelle Murbach, en résidence au 
PAH de la communauté d’agglomération du Puy-en-Velay. Au cours de ses divers séjours, la photographe 
a exploré les thèmes du cheminement et de la rencontre. Chaque classe, initiée par Emmanuelle Murbach, 
a réalisé une série de photographies, qui ont fait l’objet d’une sélection artistique en concertation avec les 
élèves. Les innombrables clichés obtenus traduisent le cheminement de l’artiste et des élèves, l’ouverture 
aux autres, le désir de faire découvrir au public leur perception du chemin et son appropriation comme un 
patrimoine constitutif de leur histoire.

• �Projet artistique et culturel (Projet Fédérateur) : 2012 «Ouvre-moi ta porte»					   
Ce projet avait pour objectif de donner du sens à de simples éléments d’architecture, en travaillant sur la 
notion d’hospitalité : tout au long du chemin, les portes et fenêtres traduisent des fonctions diverses, des 
époques et proposent des ouvertures vers l’autre et l’ailleurs, la porte comme passage au sens propre et 
figuré. 6 classes du territoire de la communauté d’agglomération se sont inscrites, ce qui représentait 122 
élèves au total. Les objectifs de ce projet étaient de stimuler la créativité de chacun, permettre aux élèves de 
s’enrichir au contact de professionnels, donner des repères en architecture et en histoire des arts mais aussi 
permettre aux élèves et aux professeurs de puiser dans ce thème pour y trouver ressources pédagogiques 
et exemples et prolongement dans des domaines variés comme l’histoire, les arts plastiques, la géométrie, 
l’expression écrite et orale… 
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Livret remis aux élèves lors de ces ateliers
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Valorisation du chemin 
de Saint-Jacques de 
Compostelle en Aveyron

Méthodologie mise en œuvre : 
la sécurisation du chemin 
et le schéma d’interprétation
La pratique de l’itinérance et du pèlerinage sur les 
chemins vers Saint-Jacques-de-Compostelle connaît 
un succès non démenti depuis une décennie. Chaque 
année, ce sont en effet entre 18 000 et 22 000 
personnes qui sont estimées traversant l’Aveyron sur la 
Via Podiensis vers Compostelle. 
L’enjeu de pérennisation et de structuration de cet 
usage a ainsi incité les collectivités et le pays du Haut 
Rouergue à s’engager dans un projet de valorisation. 

Fortes de leur habitude de concertation au sein de l‘association «Sur les pas de Saint-Jacques», 
mobilisées par leur présidente, Simone Anglade, et confortées par le programme d’actions du conseil 
départemental sur le tracé de compétence départementale, les collectivités ont élaboré un ambitieux 
projet de valorisation du chemin imaginé dans une approche d’excellence, aussi bien touristique que 
culturelle, dictée par l’inscription sur la Liste du patrimoine mondial de l’Unesco et la forte concentration 
d’éléments constitutifs du bien 868 «Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France» dans le 
Haut Rouergue.

C’est en 2010 que les collectivités aveyronnaises, et notamment les communes et communautés de 
communes du Nord Aveyron traversées par la voie du Puy-en-Velay, se sont saisies de l’enjeu majeur 
que représente la gestion du chemin. Accompagnées par le pays du Haut Rouergue, désigné alors chef 
de file dans une approche de coopération inter-communautaire, sous sa coordination, elles se sont 
rassemblées pour élaborer un projet commun et répondre à l’appel à projet de l’État de la seconde 
génération des Pôles d’excellence rurale (PER).

Diagnostic et élaboration du projet de gouvernance

La constitution du dossier de candidature s’est appuyée sur la réalisation de deux études de diagnostics, 
avec préconisations techniques et plan d’intervention chiffré avec d’une part la mise en sécurité et les 
équipements de confort, d’autre part le schéma d’interprétation. 
Ces études, commandées par le pays du Haut Rouergue, ont été réalisées en quelques mois, suivies et 
validées par un comité de pilotage réunissant des experts techniques mais surtout les communes et 
intercommunalités concernées, futurs maîtres d’ouvrage, afin qu’elles approuvent ces études et valident 
au fur et à mesure le programme d’interventions dans une démarche collective. 

La candidature a été déposée par le pays du Haut Rouergue en octobre 2010. Le projet a été labellisé 
par le Premier Ministre le 25 août 2011. Cette même année ont été déposées toutes les demandes 
de partenariats financiers. Au total, le projet rassemblait dix-sept opérations portées par six maîtres 
d’ouvrage différents et représentant plus de cinquante dossiers de demande de subventions. Leur 
instruction a pris un an et demi et la coordination par le pays, dès cette phase, a été primordiale afin 
d’accompagner les collectivités dans l’adaptation des projets aux critères d’intervention des partenaires 
et financeurs. 

…
…

…
 . . . 

Marguerite Salles, 
directrice du pays 
du Haut Rouergue







périmètres de protection des monuments historiques. Le rôle de Louis Causse, architecte des bâtiments de 
France, a été fondamental. En assurant un suivi constant, à chaque étape, il a garanti la ligne directrice et 
constante du respect des protections qui caractérisent le chemin. 	
Les textes ont été rédigés par une agence spécialisée après un long travail de collecte locale. Ils donnent 
à comprendre les villages traversés par le chemin, le patrimoine architectural, le patrimoine naturel et 
paysager, la sociologie… La ligne rédactionnelle retient le fait jacquaire, le patrimoine matériel et immatériel 
du chemin vers Saint-Jacques-de-Compostelle, comme fil conducteur de l’interprétation au fur et mesure de 
la découverte du territoire et du patrimoine local. 	
L’inscription sur la Liste du patrimoine mondial est au centre du dispositif  : elle est présentée sur tous 
les panneaux situés dans les villages-portes d’entrée des sections de sentier, aux abords des éléments 
constitutifs du bien. Elle est également traitée de manière inédite à travers un clou en bronze apposé dans la 
traversée de villes et villages présentant des composantes du bien (Saint-Chély d’Aubrac, Saint-Côme-d’Olt, 
Espalion et Estaing). Le design du clou a été imaginé dans le cadre du projet et a fait l’objet d’une demande 
d’autorisation auprès de la Commission Nationale Française pour l’Unesco, qui l’a validé.	
On soulignera à ce sujet la contribution importante et déterminante de l’Acir Compostelle qui a suivi avec 
beaucoup d’assiduité et de vigilance le projet. Son apport est considérable dans la médiation envers les 
publics du chemin. L’Acir apparaît comme le conseiller scientifique et le centre de ressources indispensable. 
De plus, alors que la gouvernance du bien n’était pas encore en place et que les collectivités étaient livrées 
à elles-mêmes, l’Acir nous a surtout aidés à bien appréhender la signification de l’inscription par l’Unesco en 
vérifiant sa transcription, l’utilisation correcte des emblèmes et de tout élément de communication. 

La signalétique fait l’objet d’une expérimentation à l’attention des déficients visuels avec la mise en place de 
seize panneaux adaptés, des pupitres sur plan incliné, en laiton gravé avec texte en braille et représentation 
tactile simplifiée. Au total, ce sont seize stations d’interprétation qui jalonnent le parcours et deux maquettes 
tactiles de l’ensemble de l’itinéraire qui ont été installées dans les bureaux de renseignement des offices de 
tourisme les plus fréquentés (Espalion et Estaing). Cet effort d’équipement vise la création d’outils ludiques qui 
s’adressent à tous les publics et complètent les premiers équipements mis en place à Conques et développés 
à travers d’autres actions.

La réalisation d’un volet multimédia ajouté au dispositif dans une 
logique d’innovation et de développement durable. Il s’agit de 
la production d’un site internet dédié et de son adaptation pour 
Smartphone consacré à la découverte et à la pratique de l’itinérance 
sur le chemin (renseignements pratiques  : hébergements, restauration, 
services, supports de découverte du patrimoine, descriptifs de 
visites, documents audio et vidéo…). Cet outil est imaginé comme 
le guide multimédia du randonneur. Téléchargeable sur tablette 
et Smartphone, agrémenté d’une version imprimable, il permet de 
préparer le séjour en amont, autant que d’assister le cheminant 
dans son parcours de découverte pendant son pèlerinage et de 
revivre a posteriori son expérience à tout moment (le soir, à la 
fin de chaque étape, voire de retour à la maison…). Par ailleurs, il 
fonctionne en mode non-connecté et comprend la traduction en 
anglais de la signalétique d’interprétation qui est traitée à travers 
le site internet. Le site référencé sous l’adresse www.st-jacques-
aveyron.com est en cours de construction et sera mis en service 
au printemps 2015.

L’ambition du projet est de faire émerger un produit de découverte touristique et culturel, dédié non seulement 
aux usagers du GR 65, mais aussi aux touristes sur le territoire, curieux du chemin de Saint-Jacques, vacanciers, 
familles et plus largement les randonneurs locaux. De même, la concentration d’aménagements dédiés aux 
déficients visuels fait également émerger une destination pour ce public spécifique. Ces outils d’interprétation 
et de médiation durables s’adressent tout autant au public local qui se réapproprie son patrimoine.
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Signalétique sur le Chemin de Saint-Jacques en Aveyron





Saint Jacques le Majeur, Livre de Saint-Jacques, 

textes réunis dans le manuscrit Codex Calixtinus, XIIe siècle
82
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Les objectifs de mise en 
réseau et d’animation du 
bien «Chemins de Saint-
Jacques-de-Compostelle 
en France»

Constituer le réseau du bien
Le pèlerinage à la tombe de l’apôtre saint Jacques, 
en Galice, a connu une renommée européenne durant 
tout le Moyen Âge. Sa fréquentation s’est développée 
jusqu’au XVIe siècle pour diminuer fortement en raison 
de l’évolution des pratiques religieuses et des mentalités 
jusqu’à disparaître au XIXe siècle. Les itinéraires des 
pèlerins matérialisaient ce saint voyage à l’ouest en 
empruntant le réseau routier européen. 

À partir des années 1950, un groupe d’historiens a remis à l’honneur le phénomène jacquaire en identifiant 
les tracés des voies et les éléments qui les jalonnent. La traduction à cette même époque du Codex 
Calixtinus, document rédigé au XIIe siècle, a constitué un point d’appui décisif à une revitalisation culturelle 
du pèlerinage. Cette revitalisation a pris la forme d’itinéraires pédestres aménagés pour la pratique d’une 
itinérance pédestre et pour évoquer – plutôt que pour reconstituer - cette tradition historique issue du 
Moyen Âge.

C’est sur la base de ce contenu nouveau, porteur d’une culture commune, que le Conseil de l’Europe a 
désigné en 1987 les chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle comme itinéraire culturel européen.

L’inscription par l’Unesco des chemins de Saint-Jacques sur la Liste du patrimoine mondial ne concerne 
pour l’instant que deux pays : l’Espagne et la France. 

Pour l’Espagne, le «camino francès» fut inscrit sur la Liste du patrimoine mondial en 1993. Pour la France, 
l’inscription intervenue en 1998 (bien culturel n°868) s’appuie sur une sélection de composantes «qui 
illustrent de la façon la plus véridique et crédible l’ensemble des rituels et des pratiques liés au pèlerinage 
vers Saint-Jacques-de-Compostelle» 

L’inscription française est donc une sélection raisonnée qui met en évidence les éléments majeurs du 
pèlerinage :

• ��la dévotion. La piété populaire au Moyen Âge s’exprime et se conforte souvent par la dévotion aux 
reliques. Les lieux qui abritent les plus renommées font déjà l’objet de dévotions antérieures au pèlerinage 
vers Compostelle et le pèlerin vers Compostelle ne manquera pas de s’y arrêter. Ceci explique que 
certains édifices sélectionnés ne se trouvent pas sur les quatre voies «mythiques» ;

• ��l’accueil et les soins. Il s’agit là de tous les lieux qui ont contribué à assister le pèlerin dans sa pérégrination 
en lui apportant secours et assistance. On y trouve aussi bien les établissements conventuels que les 
hôpitaux dont certains sont encore aujourd’hui, en tout ou partie, des établissements de soins ;

• ��les accès et les franchissements. Il s’agit des aménagements des chemins propres à faciliter la progression 
physique du pèlerin. On y trouve principalement des ponts dont certains conservent leur croix de pèlerin.

Aline Tomasin, 
vice-présidente de l’association 
de coopération interrégionale 
«Chemins de Saint-Jacques-
de-Compostelle»

…
…

…
 . . . 
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État des lieux du bien 
en série 868

…
…

…
 . . . 

Domaines Points forts Points faibles Préconisations

GESTION 

DES ÉDIFICES

Des outils de protections 
juridiques pour de 
nombreux bâtiments 
ou pour leur territoire 
d’implantation

L’inscription sur la Liste 
du patrimoine mondial 
n’est pas comprise dans 
toutes ses dimensions

Prendre conscience que 
l’inscription sur la Liste 
du patrimoine mondial 
n’est pas un label mais 
une reconnaissance 
internationale 
exceptionnelle qui 
suppose exigence, 
innovation, ouverture

Bonne motivation pour 
la conservation et la 
restauration

Disparité des moyens 
de financement

Des solidarités à installer, 
du mécénat à rechercher

Aucun bien en 
déshérence

Pluralité des 
propriétaires ou 
gestionnaires et 
hétérogénéité des 
édifices

Structuration en un 
réseau fédérateur

VALORISATION 

CULTURELLE ET 

TOURISTIQUE

Volonté de transmettre 
une bonne connaissance 
de l’histoire des édifices

Une démonstration 
insuffisante du lien 
édifices / thématique 
jacquaire

Approfondir et articuler 
la connaissance des 
valeurs locales et de 
la valeur universelle 
exceptionnelle (Vue)

Tous les propriétaires/
gestionnaires disent 
vouloir participer à des 
actions communes de 
valorisation

Méconnaissance des 
contenus et des moyens 
du développement de 
ces actions

Élaboration des plans de 
gestion locaux articulée 
à un plan de gestion 
global de l’inscription du 
bien culturel 868

Expressions diverses 
d’un sentiment de fierté, 
d’appartenance à la Liste 
(élus, populations...) et 
d’une volonté d’action 
pour préserver, valoriser 
et transmettre

Populations locales 
et acteurs locaux 
faiblement associés à la 
valeur de l’inscription au 
patrimoine mondial

Travail de médiation 
pour l’appropriation par 
les populations locales 
dans une perspective de 
développement durable 
en vue de maintenir 
l’inscription

GOUVERNANCE

Intérêt manifeste 
d’une majorité 
des propriétaires/
gestionnaires pour 
adhérer à un réseau et 
agir en commun

Méconnaissance des 
enjeux liés à l’inscription

Absence de 
gouvernance

Adhésion des 
propriétaires au réseau 
créé et entrepris par 
l’Acir

Formation





L’engagement de l’Acir

L’Acir Compostelle a accepté de prendre ce pari. 

Présente depuis 25 ans sur la thématique compostellane, au travers de son potentiel d’expertise, de conseil 
et d’assistance à la valorisation, l’association mesure la complexité du bien augmentée de la multiplicité des 
acteurs.

Le bien «Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France» représente pour elle un enjeu majeur en 
termes d’excellence en raison du niveau d’exigence attendu par l’Unesco.

Elle considère que le travail sur le bien sera bénéfique à l’ensemble de ses adhérents, communes ou acteurs 
situés sur des haltes jalonnant les itinéraires jacquaires, inscrits ou non au patrimoine mondial et, au-delà, au 
maillage des itinéraires sur le territoire français.

L’«adoption» du bien 868 l’a conduite dès à présent à modifier ses statuts dans le souci d’une identification 
claire de ce bien au sein de son organisation et d’une clarification de sa fonction d’agence, émanation des 
collectivités publiques. Elle a également lancé la refonte de son site internet qui fera dès cette année une place 
particulière au bien 868.

L’Acir compte déjà parmi ses adhérents 45 % des propriétaires concernés par le bien 868. Ce chiffre peut être 
porté à 65 % en incluant les édifices appartenant à l’État. 

Atteindre les 100 % des composantes du bien est indispensable : 

• ��pour l’Acir, en termes de représentativité du bien au titre duquel elle siège déjà à l’Association des Biens 
Français inscrits au Patrimoine mondial en tant que tête de réseau ;

• ��pour l’avenir du bien lui-même qui doit satisfaire aux exigences de gestion imposées par l’Unesco.

L’accompagnement de l’Acir 

Cet effort de rassemblement du réseau sera continué par l’Acir, notamment à la faveur de la mise en place du 
dispositif de gouvernance. 

L’Acir mettra ainsi à la disposition des propriétaires des composantes du bien 868 qui seront ses adhérents, 
une assistance qui se traduira par : 

• ��des actions de sensibilisation à l’adresse des élus, des acteurs territoriaux et des habitants par l’intermédiaire 
d’expositions (disponibles à l’Acir pour une installation sur place), de conférences ou un accompagnement 
pour la sensibilisation de la population ; 

• ��des actions d’information via des réunions de travail ;

• ��des actions de communication via son site internet www.chemins-compostelle.com.
Cette assistance est déjà effective auprès de ses adhérents actuels. 

Animer le réseau du bien

Avec, pour enjeu, de développer la notoriété du bien en maintenant sa valeur universelle exceptionnelle et, 
pour objectif, de construire et mener à bien le projet de gestion du bien.

Les chemins vers Saint-Jacques-de-Compostelle sont devenus une destination «tendance». Le nombre 
des cheminants (50  000  passages par an au comptage de Saint-Jean-Pied-de-Port) constitue un poids 
économique réel pour les territoires, essentiellement ruraux, traversés par les voies. La tentation est grande 
de passer directement au produit touristique sans chercher à préserver le sens de l’inscription sur la Liste du 
patrimoine mondial.

La mise en place du plan de gestion du bien «Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France» est donc 
un défi qui consiste à mettre en correspondance les enjeux de la Convention du patrimoine mondial et ceux 
du développement local. 
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Les premières évaluations du bien

Sans que le réseau ne soit constitué, le bien 868 a fait l’objet d’une analyse prospective au travers de deux 
actions. L’une conduite par l’Acir en 2011, l’autre conduite en partenariat Drac/Acir en 2013 pour l’élaboration 
du rapport périodique du bien remis à l’Unesco.

> Les données de l’enquête préliminaire de l’Acir 
L’Acir a conduit fin 2011 une enquête auprès des propriétaires des 71 édifices du bien 868 à partir d’un 
questionnaire simplifié afin de dresser un état des lieux du bien. Le retour de ce questionnaire (100 % des 
propriétaires et gestionnaires des biens) a fait l’objet d’une exploitation dont les résultats ont été présentés 
à l’Icomos(1). Ils ont également été communiqués à tous les propriétaires des composantes du bien 868. Ils 
peuvent être obtenus auprès de l’Acir sur simple demande. Des préconisations ont été données en fonction 
des points forts ou des points faibles relevés. 

> L’établissement du rapport périodique de 2013 
Partenaire de l’État dans cet exercice, l’Acir s’est très fortement mobilisée pour inciter les propriétaires 
gestionnaires à fournir les documents permettant d’établir un rapport unique sur la gestion du bien. Le 
rapport final, remis à l’Unesco dans les délais impartis, a enrichi les données recueillies dans l’enquête Acir et 
a confirmé les problématiques déjà relevées : 

• ��la faible lisibilité du bien sur le terrain et comme un objet patrimonial fait de plusieurs patrimoines,

• ��l’ignorance par de nombreux propriétaires de l’appartenance à un bien sériel,

• ��la faible appropriation de l’inscription par les habitants,

• ��le faible intérêt pour un travail en réseau mais l’intérêt progressif pour l’inscription.

Le programme d’actions pour le bien actuellement mis en œuvre par l’Acir fera l’objet d’un projet 
scientifique et culturel du bien à faire partager par l’ensemble des membres du réseau.

> Les axes du programme sont  :

• ��motiver les propriétaires pour rejoindre le réseau du bien 	
(pour mémoire, ce point ayant été abordé précédemment).

• ��donner une identité au bien	
Premier constat et premier effet de l’absence de réseau, le bien n’a pas d’identité visuelle. C’est un manque 
qu’il faudra corriger au plus vite en travaillant, dès que le réseau sera constitué, sur une charte graphique 
du bien qui devra être partagée par tous. Cette charte graphique a vocation à être intégrée dans le site 
internet de l’Acir Compostelle. Elle sera la signature du réseau «Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle 
en France».	
La situation actuelle, à de rares exceptions près, oscille entre le manque ou une certaine confusion en ce 
qui concerne la signalétique d’interprétation, de médiation ou les supports de communication. Pour les 
sections de sentier, une action qualifiante peut renforcer le caractère patrimonial et réguler les publicités 
commerciales. 	
L’Acir a mis en place depuis plusieurs années un protocole d’aide à la signalétique et peut apporter 
assistance aux projets qui lui sont soumis. Elle propose également d’apposer sur les édifices formant le bien 
les plaques commémoratives mises au point et dont le texte a été validé par le ministère de la Culture et de 
la Communication.

• ��valoriser le bien dans tout son potentiel	
L’Acir participe depuis plusieurs années à la promotion du bien 868 : 
- �activité éditoriale sous la forme de contributions rédactionnelles à des guides de randonnées, au niveau	

local et national. La carte de France des chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle éditée avec IGN en 
2012 (30 000 exemplaires) est devenue une référence et vient d’être rééditée en raison de son succès ;

- �soutien à la conception et à la rédaction des documents de communication autour de la thématique du 
patrimoine mondial ;

- �projet de brochure de présentation du bien (en attente de la constitution du réseau) ;
- ��interventions dans des manifestations publiques et des colloques. 

(1) Icomos : Conseil international des monuments et des sites. Organisation internationale non gouvernementale qui 

œuvre pour la conservation des monuments et des sites dans le monde.
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• ��encourager la recherche scientifique sur la thématique	
Un comité scientifique pluridisciplinaire est à l’étude. Il aura vocation à soutenir et encourager la connaissance 
et à stimuler une gestion innovante de la thématique, tant en termes de développement culturel qu’en 
termes de développement d’un tourisme vert (itinérance douce) ou d’un tourisme culturel fondé sur les 
patrimoines.	
L’Acir a d’ores et déjà noué des liens avec le milieu universitaire et de nombreux acteurs du développement 
culturel. Le comité scientifique viendra orienter et valider les actions à mener dans le futur pour projeter ce 
thème particulier de l’itinérance au travers des chemins de Saint-Jacques dans une modernité bien comprise 
et maîtrisée.

• ��former les acteurs locaux à la gestion durable d’un site du patrimoine mondial	
L’ensemble de ces actions a pour finalité d’impliquer les élus, les acteurs et les habitants dans le maintien 
de la valeur universelle exceptionnelle du bien, d’accompagner le développement raisonné de l’économie 
des territoires à partir du bien Saint-Jacques en encourageant les actions qui maintiennent les dimensions 
humaines et immatérielles de ce bien. 	
Il s’agit d’appuyer la montée en capacité des acteurs à s’approprier, gérer et valoriser l’inscription. La 
formation est un outil de mobilisation et d’accompagnement des acteurs dans la maîtrise des enjeux et dans 
la définition d’actions de valorisation.	
L’Acir a déjà conçu un module de formation à l’adresse des acteurs du tourisme. Elle l’enrichira d’autres 
propositions destinées notamment aux cadres territoriaux et aux acteurs du développement local.

Office de tourisme, Estaing (Aveyron)

88

A
C

T
E

S
 D

U
 P

R
E

M
IE

R
 C

O
M

IT
É

 I
N

T
E

R
R

É
G

IO
N

A
L

 D
U

 B
IE

N
 C

U
LT

U
R

E
L

 E
N

 S
É

R
IE

«
 C

H
E

M
IN

S
 D

E
 S

A
IN

T
-J

A
C

Q
U

E
S

-D
E

-C
O

M
P

O
S

T
E

L
L

E
 E

N
 F

R
A

N
C

E
 »

L
U

N
D

I 
19

 J
A

N
V

IE
R

 2
0

15
 T

O
U

L
O

U
S

E





90

A
C

T
E

S
 D

U
 P

R
E

M
IE

R
 C

O
M

IT
É

 I
N

T
E

R
R

É
G

IO
N

A
L

 D
U

 B
IE

N
 C

U
LT

U
R

E
L

 E
N

 S
É

R
IE

«
 C

H
E

M
IN

S
 D

E
 S

A
IN

T
-J

A
C

Q
U

E
S

-D
E

-C
O

M
P

O
S

T
E

L
L

E
 E

N
 F

R
A

N
C

E
 »

L
U

N
D

I 
19

 J
A

N
V

IE
R

 2
0

15
 T

O
U

L
O

U
S

E

L’Acir Compostelle, dans le cadre qui est défini par le préfet de région coordonnateur et qui sera précisé dans 
le schéma d’orientation stratégique, est chargée de conduire l’élaboration du projet scientifique et culturel 
(PSC) pour l’ensemble du bien interrégional « Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France ». 
Ce projet doit identifier l’ensemble des enjeux de valorisation à long terme et fixer les objectifs de conservation, 
de restauration et d’aménagement des sites. Il doit être le vecteur d’une politique scientifique et culturelle 
ambitieuse qui favorise le rayonnement national et international du bien culturel. La rédaction de ce projet devra 
être confiée à un chef de projet qui pourra s’appuyer sur les moyens et l’expertise d’un prestataire expérimenté 
dans l’élaboration de ce type de document. Le rapport de présentation du PSC permettra d’alimenter le plan 
de gestion global du bien culturel, qui a vocation à être décliné sur la base des séquences d’évaluation dont 
la fréquence est de six à sept ans. 
Dans le cadre de cette mission, l’Acir Compostelle proposera au préfet de région, en lien étroit avec les Drac, 
une liste de personnes qualifiées pour former un comité scientifique du bien culturel, qui pourra être consulté 
notamment pour l’élaboration du projet scientifique et culturel.

Le préfet de région coordonnateur a également fixé deux objectifs qui intéressent l’ensemble des régions et 
des composantes qui y sont situées :

• �l’installation des observatoires régionaux du bien culturel, animés par les correspondants patrimoine mondial
Ces observatoires régionaux constitueront un niveau d’évaluation périodique des actions mise en œuvre par les 
composantes du bien. Outre leur participation à l’évaluation périodique (tous les cinq ou six ans) en lien avec 
le Centre du patrimoine mondial, ils auront pour objectif de développer, en relation avec les acteurs sociaux 
économiques du territoire et l’Acir Compostelle, des indicateurs permettant de mesurer les évolutions de la 
fréquentation des composantes et d’apprécier de façon qualitative si les conditions d’accessibilité, d’accueil et 
les moyens dédiés à la médiation culturelle sont adaptés à l’attente des différents publics ;

• �l’installation des commissions locales ou territoriales, animées par les préfets de départements et sous-
préfets

L’installation de l’ensemble des commissions locales devra avoir lieu de préférence avant la fin du premier 
semestre 2015 et au plus tard avant la fin de l’année 2015, afin qu’un travail d’analyse puisse se faire sur les 
propositions de zones tampon et la préfiguration de plans de gestions locaux, et ce avant la tenue du prochain 
comité de bien interrégional en 2016. Ces commissions locales ou territoriales devront valider les périmètres 
de zones tampon et engager au niveau local l’élaboration d’un plan de gestion de composante qui permettra 
d’assurer la bonne conservation du monument ou de la section de sentier, d’en assurer la restauration si cela 
est nécessaire et de mettre en œuvre les aménagements nécessaires à de bonnes conditions d’accueil et de 
visite. Les correspondants patrimoine mondial de chaque région veilleront à favoriser l’installation de ces 
commissions, en prenant contact avec les services préfectoraux de chaque département et en s’appuyant sur 
l’aide technique et scientifique de l’Acir Compostelle et de la chargée de mission « Chemins de Saint-Jacques- 
de-Compostelle en France », positionnée en Drac Midi-Pyrénées.
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A1 - Protocole d’accord du 5 novembre 2015

PRÉFET DE LA RÉGION MIDI-PYRÉNÉES 
PRÉFET COORDONNATEUR DU BIEN « CHEMINS 

DE SAINT-JACQUES DE COMPOSTELLE EN 
FRANCE »     

        
 
 
 

Protocole d’accord relatif à l'animation culturelle et à la gestion du bien culturel en série n°868  
« Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France », inscrit sur la Liste  

du patrimoine mondial de l’Humanité par l'UNESCO
 
 
 
Entre 
 
L'État, représenté par Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Midi-Pyrénées, en sa qualité de 
préfet coordonnateur du bien « Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France » désigné par arrêté 
du Premier ministre du 30 avril 2013,
 
et 
 
L’Agence de coopération interrégionale et réseau « Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle » ci-
après désignée « L’ACIR Compostelle », représentée par Monsieur Marc CARBALLIDO, président. 
 
 
 
Vu la convention concernant la protection du patrimoine mondial culturel et naturel adoptée par la 
Conférence générale de l’Unesco à sa dix-septième session le 16 novembre 1972 et ratifiée par la France 
en 1975 ; 
 
Vu les orientations devant guider la mise en œuvre de la convention du patrimoine mondial ; 
 
Vu la décision n°22 COM VIII B 1 adoptée par le comité du patrimoine mondial de l’Unesco le 5 
décembre 1998 inscrivant sur la Liste du patrimoine mondial le bien : « Chemins de Saint-Jacques-de-
Compostelle en France » ; 
 
Vu la charte pour la gestion des biens français inscrits sur la Liste du patrimoine mondial conclue le 20 
septembre 2010 entre l’État, représenté par le ministère de la culture et de la communication et par le 
ministère de l’écologie et du développement durable, et l’association des biens français du patrimoine 
mondial ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 avril 2013 portant désignation du préfet coordonnateur du bien « Chemins de 
Saint-Jacques-de-Compostelle en France » inscrit au patrimoine mondial. 
 
 

Impossible d'afficher l'image. Votre ordinateur 

l'image est endommagée. Redémarrez l'ordinateur, 
puis ouvrez à nouveau le fichier. Si le x rouge est 
toujours affiché, vous devrez peut-être supprimer 

PRÉFET DE LA RÉGION MIDI-PYRÉNÉES 
PRÉFET COORDONNATEUR DU BIEN « CHEMINS 

DE SAINT-JACQUES DE COMPOSTELLE EN 
FRANCE »     

        
 
 
 

Protocole d’accord relatif à l'animation culturelle et à la gestion du bien culturel en série n°868  
« Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France », inscrit sur la Liste  

du patrimoine mondial de l’Humanité par l'UNESCO
 
 
 
Entre 
 
L'État, représenté par Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Midi-Pyrénées, en sa qualité de 
préfet coordonnateur du bien « Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France » désigné par arrêté 
du Premier ministre du 30 avril 2013,
 
et 
 
L’Agence de coopération interrégionale et réseau « Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle » ci-
après désignée « L’ACIR Compostelle », représentée par Monsieur Marc CARBALLIDO, président. 
 
 
 
Vu la convention concernant la protection du patrimoine mondial culturel et naturel adoptée par la 
Conférence générale de l’Unesco à sa dix-septième session le 16 novembre 1972 et ratifiée par la France 
en 1975 ; 
 
Vu les orientations devant guider la mise en œuvre de la convention du patrimoine mondial ; 
 
Vu la décision n°22 COM VIII B 1 adoptée par le comité du patrimoine mondial de l’Unesco le 5 
décembre 1998 inscrivant sur la Liste du patrimoine mondial le bien : « Chemins de Saint-Jacques-de-
Compostelle en France » ; 
 
Vu la charte pour la gestion des biens français inscrits sur la Liste du patrimoine mondial conclue le 20 
septembre 2010 entre l’État, représenté par le ministère de la culture et de la communication et par le 
ministère de l’écologie et du développement durable, et l’association des biens français du patrimoine 
mondial ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 avril 2013 portant désignation du préfet coordonnateur du bien « Chemins de 
Saint-Jacques-de-Compostelle en France » inscrit au patrimoine mondial. 
 
 

Impossible d'afficher l'image. Votre ordinateur 
manque peut-être de mémoire pour ouvrir l'image ou 
l'image est endommagée. Redémarrez l'ordinateur, 
puis ouvrez à nouveau le fichier. Si le x rouge est 
toujours affiché, vous devrez peut-être supprimer 
l'image avant de la réinsérer.
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Préambule 
 
Par sa décision du 2 décembre 1998, le comité du patrimoine mondial a inscrit le bien culturel en série « 
Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France » sur la Liste du patrimoine mondial à la suite de 
l'inscription du bien accordée en 1993 à l’Espagne pour le « Camino francès ». Elle consacre un exemple 
exceptionnel d'itinéraire de pèlerinage médiéval. 
 
La candidature française a été portée par l’État français sous l’égide du ministère de la culture et de la 
communication, accompagné par un groupe de travail constitué d’experts, de personnes et d’organismes 
qualifiés. 
 
L'inscription du bien sur la Liste du patrimoine mondial satisfait à trois des critères (ii, iv, vi) définis par 
l'UNESCO et qui fondent la Valeur Universelle Exceptionnelle (VUE) du bien. En ratifiant, en 1975, la 
convention relative à la protection du patrimoine mondial culturel et naturel, l’État français s'est engagé 
devant la communauté internationale, à assurer la protection et la mise en valeur de ce bien pour en 
préserver la VUE et la transmettre sans l'altérer aux générations futures. 
 
Le premier rapport périodique du bien, établi en 2013 par les services du ministère de la Culture avec 
l’appui de l’ACIR, a permis de faire un premier bilan de l’état de gestion du bien. 
Il a fait ressortir plusieurs points : une faible structuration du réseau des composantes, une absence de 
gouvernance globale du bien et un défaut de plan de gestion. 
 
Ce constat rend difficile la lisibilité du bien et pose la question, au-delà du maintien de sa cohésion, de sa 
capacité à développer un projet scientifique et culturel partagé. Cette situation peut s'expliquer par la 
spécificité de ce bien, son ampleur exceptionnelle sur le territoire français qui rassemble 78 composantes. 
Elle trouve également sa source dans le fait que les propriétaires et gestionnaires des éléments qui 
composent le bien n’ont pas été acteurs de la demande d’inscription. 
 
L’État garant se doit d’apporter à la situation actuelle les correctifs nécessaires pour pouvoir maintenir 
l’inscription du bien sur la Liste du patrimoine mondial. La gestion des biens culturels « en série » inscrits 
par l'UNESCO repose sur la responsabilité solidaire des propriétaires des composantes du bien. Structurer 
le réseau des composantes et l'animer, construire un système de gouvernance constituent donc des 
nécessités. Elles permettront la mise en commun des moyens nécessaires à la valorisation du bien culturel 
dans son ensemble et l'élaboration concertée d'un plan de gestion. 
 
L’État, par arrêté du Premier ministre, a désigné le 30 avril 2013, le préfet de la région Midi-Pyrénées, 
préfet coordonnateur inter-régional du bien. Il est assisté d'un correspondant patrimoine mondial 
coordonnateur désigné par le ministre de la culture en 2012, chargé de veiller à la préservation de la valeur 
universelle exceptionnelle du bien et d'assurer son évaluation périodique. 
 
Le 19 janvier 2015, le préfet coordonnateur a installé le premier comité inter-régional du bien « Chemins 
de Saint-Jacques-de-Compostelle en France ». 
Il a défini un schéma d’orientation stratégique articulé autour de quatre axes principaux : 
	
 assurer les meilleures conditions de conservation de toutes les composantes du bien culturel ; 
	
 garantir un très haut niveau de qualité relatif à l'accueil, l'accessibilité et la valorisation de chaque 

composante ; 
	
 enrichir la connaissance scientifique du bien culturel et veiller à la diffusion des connaissances ; 
	
 favoriser la mise en réseau du bien, son rayonnement culturel, son développement touristique et 

évaluer l'impact socio-économique de son développement. 
 
Il a fixé le cadre de gouvernance du bien « Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France ». 
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Il organise la gouvernance territoriale et locale du bien. Il veille à la mise en œuvre des plans de gestion 
selon les orientations de l’UNESCO. Il désigne un correspondant du patrimoine mondial dans chaque 
DRAC compétente pour la gestion des composantes du bien culturel en série, et met en place des instances 
de gouvernance territoriale et locale pilotées par les préfectures et les collectivités territoriales. Il veille et 
apporte son soutien scientifique et technique à l’élaboration de plan de gestion adapté à chaque 
composante à partir d’un état des lieux relatif à la protection et à la conservation, au traitement des abords 
ou zone tampon, à la communication sur le bien, à la sensibilisation et l'accueil des publics, au 
fonctionnement en réseau. 
 
Il définit les actions à mettre en œuvre et le calendrier d'objectifs demandé par l’UNESCO et veille à la 
désignation de référents (élu et technicien). Il rédige le rapport d’évaluation et le transmet au comité du 
patrimoine mondial. Il met en place dans chaque DRAC un observatoire régional qui assure la synthèse de 
l’activité des commissions territoriales et locales et met en place des indicateurs de suivi. 
 
 
Article 3 – Engagements de l’ACIR 
L'ACIR Compostelle rassemble, organise et anime le réseau des propriétaires et gestionnaires du bien. 
Elle encourage l’appropriation du bien par les propriétaires et gestionnaires de toutes ses composantes. 
Dans ce but, elle met en place les outils de mise en visibilité du bien par la création d'une charte 
graphique ; elle développe les outils de communication et de promotion communs à l’ensemble du bien. 
Elle veille à faciliter les échanges entre les différents propriétaires, à mutualiser les bonnes pratiques, à 
favoriser la réalisation de projets communs. 
 
Elle continue de développer des actions de sensibilisation et de formation propres à dynamiser le réseau et 
assurer sa cohésion. 
 
L'ACIR Compostelle accompagne la mise en place du plan de gestion et son développement et de façon 
générale toutes les actions qui concourent à assurer la gouvernance du bien. Elle s'attache à nouer des 
partenariats avec les acteurs publics ou privés du développement et de la valorisation du bien culturel, 
dans le respect de la valeur universelle exceptionnelle. 
 
Elle développe des actions de sensibilisation et de médiation culturelle auprès des publics. 
 
L'ACIR Compostelle constitue et organise en concertation avec l'État le comité scientifique du bien. Il 
aura vocation à devenir l'instance consultative du comité de bien inter- régional. Cette instance sera saisie 
sur tout sujet scientifique en relation avec la préservation de la valeur universelle exceptionnelle du bien 
culturel en série. L'ACIR Compostelle prendra en charge les frais afférents aux déplacements des 
membres du comité et assurera le secrétariat et le suivi des travaux. 
 
L'ACIR Compostelle assure la maîtrise d'ouvrage déléguée du projet scientifique et culturel du bien. 
L'objectif de ce projet, est de favoriser le rayonnement du bien à l'échelon local national et international. 
Le projet scientifique et culturel favorisera la prise en compte du champ culturel dans toutes ses 
dimensions, notamment celles de la création artistique, du spectacle vivant, des arts plastiques, de 
l’éducation artistique et culturelle.	
  
 
Ce projet devra s'attacher à développer dans le cadre des relations transfrontalières une coopération 
scientifique et culturelle avec le bien « Camino francès ». A terme, l'objectif de ce travail est d'aboutir à un 
projet culturel transfrontalier pour la valorisation des biens en France et en Espagne. 
 
En vue de conduire et de développer ses différentes missions, l'ACIR Compostelle s'engage à proposer au 
terme de cette convention de préfiguration la structure la mieux adaptée à son rôle de tête de réseau du 
bien culturel. Elle recherchera la forme juridique la plus appropriée permettant de solliciter l'engagement 
des collectivités territoriales partenaires afin de renforcer ses capacités d'intervention. 
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Article 4 - Durée 
Le présent protocole est conclu pour une durée de 3 ans à compter de sa date de signature. 
Sa reconduction est expresse, sur la base d’un bilan établi par l’ACIR. 
 
Article 5 - Engagement financier 
L'État, par l’intermédiaire de la DRAC placée sous l’autorité du préfet coordonnateur du bien, apporte son 
concours financier à l'ACIR Compostelle pour les actions qu’elle développe. Un programme opérationnel 
annuel détaillera ces actions. 
Chaque année, après expertise du programme opérationnel et de la réalisation des objectifs du présent 
protocole, une convention financière fixera les modalités de l'engagement de l'État sous réserve de 
l'inscription des crédits en loi de finances et sauf cas prévu à l'article 9. 
 
Article 6 - Obligations administratives du bénéficiaire 
L'ACIR Compostelle s'engage à adresser chaque année au préfet coordonnateur du bien les documents ci-
après établis dans le respect des dispositions du droit français et du droit communautaire et relatifs à 
l'année antérieure : 
a) Avant le 30 mars : 
- le rapport d'activité ; 
- le compte rendu quantitatif et qualitatif des actions réalisées ; 
 
b) Avant le 30 juin : 
- le compte financier et le compte de résultat analytique. Ce document retrace de façon fiable l'emploi des 
fonds alloués pour l'exécution des obligations de service public prévues dans le présent protocole ; 
- le rapport du commissaire aux comptes ; 
- selon le cas, un état du personnel employé dans l'année Cet état est exprimé en équivalents temps plein, 
et également en nombre de personnes pour les occasionnels ; 
- les montants des trois rémunérations les plus élevées versées par l'ACIR Compostelle dans l'année civile 
antérieure. 
 
c) Avant le 31 octobre, pour l’année à venir : 
- le programme d’action de l'association ; 
- les prévisions de dépenses et de recettes. 
 
L'ACIR Compostelle s'engage également à ce que ses activités s'exercent dans le respect des lois sociales 
et fiscales en vigueur et des dispositions du code de la propriété intellectuelle. 
 
Article 7 – Communication
Dans toutes ses activités et sur tous les documents et outils de communication relatifs à ses actions, 
l'ACIR Compostelle est tenue de faire mention de l’identité visuelle du bien et du logo de l’Etat.
 
Article 8 - Suivi et évaluation 
L’exécution du présent protocole est suivie par un comité technique composé notamment de la direction 
régionale des affaires culturelles sous l’autorité du préfet coordonnateur du bien en série et de 
représentants de l’ACIR. Le comité se réunit chaque année au cours du troisième trimestre de l’année 
civile sur proposition de l'ACIR Compostelle. Il est informé de l’évolution du projet scientifique et 
culturel et de l’état financier de l’association. 
Le comité technique pourra, le cas échéant, convier à ses travaux toute personne morale de droit privé ou 
de droit public dont l'expertise lui semblera nécessaire, de même que tout expert intuitu personæ. 
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L'ACIR Compostelle s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par l’administration de la réalisation 
du projet scientifique et culturel retenu, en permettant l’accès à tous les documents, notamment 
administratifs et comptables, dont la production sera jugée utile. 
 
Article 9 - Modification 
Toute modification du présent protocole fera l’objet d’un avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés 
de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux du 
protocole. 
 
Article 10 - Résiliation 
En cas de non respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements réciproques inscrits dans le 
présent protocole, et après épuisement des voies amiables, celui-ci pourra être résilié de plein droit par 
l’une ou l’autre des parties avec un préavis de trois mois suivant la réception d’un courrier recommandé 
avec accusé de réception valant mise en demeure.	
  
Le présent protocole peut être aussi résilié de plein droit, sans indemnité ou dédommagement, en cas de 
dissolution de l'ACIR Compostelle. 
En cas de non-exécution partielle ou totale dans les délais prévus, l’État se réserve le droit de mettre fin à 
l’aide et d’exiger le reversement partiel ou total des sommes reçues au titre du présent protocole. 
En cas de litige portant sur l’exécution du présent protocole, le tribunal administratif compétent sera saisi. 
 
 
Fait en deux exemplaires en l’Hôtel-Dieu Saint-Jacques à Toulouse, le jeudi 5 novembre 2015 
	
  
	
  
	
  

Le préfet de la région Midi-Pyrénées, préfet 
coordonnateur du bien « Chemins de Saint-Jacques-

de-Compostelle en France » 
 
 
 
 
 

Le président de l’Agence de coopération 
interrégionale et réseau « Chemins de Saint-

Jacques-de-Compostelle » 

Pascal MAILHOS Marc CARBALLIDO 
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A2 - Liste des composantes

Le bien culturel «Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle 
en France», inscrit en 1998, 
critères : (ii), (iv), (vi), réf. 868, 
est un bien culturel en série composé de 64 monuments individuels notables, 
de 7 ensembles et de 7 sections de sentier particulièrement distingués.

Patrimoine matériel (64 monuments, 7 ensembles)
 

 MONUMENTS (64)

Aquitaine (19 monuments)
Périgueux (Dordogne) : cathédrale Saint-Front
Saint-Avit-Sénieur (Dordogne) : église Saint-Avit
Le Buisson-de-Cadouin (Dordogne) : église abbatiale Notre-Dame-de-la-Nativité
Bazas (Gironde) : ancienne cathédrale Saint-Jean-Baptiste
Bordeaux (Gironde) : basilique Saint-Seurin*
Bordeaux (Gironde) : basilique Saint-Michel*
Bordeaux (Gironde) : cathédrale Saint-André*
La Sauve (Gironde) : ancienne abbaye Notre-Dame-de-la-Sauve-Majeure
La Sauve (Gironde) : église Saint-Pierre
Soulac-sur-Mer (Gironde) : église de Notre-Dame-de-la-Fin-des-Terres
Aire-sur-l’Adour (Landes) : église Sainte-Quitterie
Mimizan (Landes) : clocher-porche de l’ancienne église
Sorde-l’Abbaye (Landes) : abbaye Saint-Jean
Saint-Sever (Landes) : abbaye
Agen (Lot-et-Garonne) : cathédrale Saint-Caprais
Bayonne (Pyrénées-Atlantiques) : cathédrale Sainte-Marie
L’Hôpital-Saint-Blaise (Pyrénées-Atlantiques) : église Saint-Blaise
Saint-Jean-Pied-de-Port (Pyrénées-Atlantiques) : porte Saint-Jacques
Oloron-Sainte-Marie (Pyrénées-Atlantiques) : église Sainte-Marie

Auvergne (3 monuments)
Clermont-Ferrand (Puy-de-Dôme) : église Notre-Dame-du-Port
Le Puy-en-Velay (Haute-Loire) : cathédrale Notre-Dame
Le Puy-en-Velay (Haute-Loire) : Hôtel-Dieu Saint-Jacques

Bourgogne (3 monuments)
La Charité-sur-Loire (Nièvre) : église prieurale Sainte-Croix-Notre-Dame
Asquins (Yonne) : église Saint-Jacques
Vézelay (Yonne) : basilique Sainte-Madeleine*

Centre (2 monuments)
Neuvy-Saint-Sépulchre (Indre) : collégiale Saint-Étienne (anciennement collégiale Saint-Jacques)
Bourges (Cher) : cathédrale Saint-Étienne*

Champagne-Ardennes (2 monuments)
L’Épine (Marne) : basilique Notre-Dame 
Châlons-en-Champagne (Marne) : église Notre-Dame-en-Vaux

Île-de-France (1 monument)
Paris (Seine) : tour Saint-Jacques (vestige de l’église Saint-Jacques-de-la-Boucherie)

Languedoc-Roussillon (3 monuments)
Saint-Guilhem-le-Désert (Hérault) : ancienne abbaye de Gellone
Aniane/Saint-Jean-de-Fos (Hérault) : pont du Diable
Saint-Gilles (Gard) : ancienne abbatiale

Limousin (1 monument)
Saint-Léonard-de-Noblat (Haute-Vienne) : église Saint-Léonard

Midi-Pyrénées (21 monuments)
Audressein (Ariège) : église Notre-Dame-de-Tramesaygues
Conques (Aveyron) : abbatiale Sainte-Foy
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A5 - Lexique du patrimoine mondial

Bien culturel, bien en série
Trois types de biens peuvent être inscrits sur la Liste du patrimoine mondial : les biens culturels, les biens 
naturels et les biens mixtes. « Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France » fait partie des trente-sept 
biens culturels inscrits par la France sur la Liste du patrimoine mondial.
Les « Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France », inscrits au titre du bien culturel, sont également 
un bien en série car, contrairement à un monument ou un centre urbain, ils sont constitués d’éléments discontinus, 
répartis sur treize régions.

Comité du patrimoine mondial, Centre du patrimoine mondial
Émanant de l’assemblée générale de l’Unesco, le Comité du patrimoine mondial se réunit tous les ans et 
comprend des représentants de 21 des 190 États parties à la Convention du patrimoine mondial, élus pour un 
mandat de six ans maximum. Le Comité est responsable de la mise en œuvre de la Convention, il décide de 
l’inscription d’un bien sur la Liste du patrimoine mondial, il examine les rapports sur l’état de conservation des 
sites inscrits. Il valide également les périmètres des biens et des zones tampon. 
Le secrétariat permanent du Comité est assuré par le Centre du patrimoine mondial, service de l’Unesco qui 
centralise et publie l’ensemble des informations et décisions liées aux biens inscrits, prépare les réunions et les 
comptes rendus du Comité, et assure la liaison avec les ambassades des États parties à la Convention.

Convention du patrimoine mondial
Signée en 1972 et ratifiée par la France en 1975, la Convention définit le genre de sites naturels ou culturels qui 
doivent être inscrits sur la Liste du patrimoine mondial.
En signant la Convention, chaque pays s’engage à assurer la bonne conservation des sites du patrimoine 
mondial qui se trouvent sur son territoire. La Convention stipule l’obligation pour les États parties de rendre 
compte régulièrement au Comité de l’état de conservation de leurs biens inscrits. Elle encourage les États 
parties à sensibiliser le public aux valeurs des biens du patrimoine mondial et à améliorer leur protection par 
des programmes d’éducation et d’information.
Les modalités d’application de la Convention sont précisées dans les Orientations devant guider la mise en 
œuvre de la Convention du patrimoine mondial, document périodiquement révisé par le Comité.

Liste du patrimoine mondial
Elle comprend l’ensemble des biens inscrits à travers le monde, soit 1 031 biens dont sont responsables les 161 
États parties qui ont adhéré à la Convention. La France compte 41 biens inscrits, dont 37 biens culturels, 3 biens 
naturels et un bien mixte.

Périmètre du bien, zone tampon
Le dossier d’inscription d’un bien doit présenter un périmètre précis assorti d’une carte. Le Comité du patrimoine 
mondial recommande également que ce périmètre soit assorti d’une zone tampon plus large que le bien lui-
même, bénéficiant d’une protection réglementaire ou coutumière, qui constitue ainsi un «surcroît de protection» 
pour le bien inscrit.
Lorsque la France a présenté la candidature des « Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France » en 
1998, le Comité du patrimoine mondial a accepté, à titre dérogatoire, que le bien soit inscrit sans cartographie 
détaillée, en raison de sa très grande complexité. La France s’est toutefois engagée à effectuer ce travail 
postérieurement à l’inscription.

Plan de gestion
Chaque bien inscrit doit bénéficier d’un système adapté de protection et de gestion pour assurer sa sauvegarde. 
Les États sont libres d’organiser cette gestion en fonction de leur réglementation nationale.
Le Comité du patrimoine mondial a défini ces dernières années les conditions dans lesquelles devrait s’exercer 
cette gestion en imposant, dans les dossiers de candidature les plus récents, la présentation d’un plan de 
gestion. La rédaction de ce dernier est également recommandée pour les biens anciennement inscrits.

Valeur universelle exceptionnelle
Tous les dossiers d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial doivent présenter la valeur universelle 
exceptionnelle du bien candidat : cela signifie que le bien a une importance culturelle et/ou naturelle tellement 
exceptionnelle qu’elle transcende les frontières nationales et qu’elle présente le même caractère inestimable 
pour les générations actuelles et futures de l’ensemble de l’humanité. À ce titre, la protection permanente de ce 
patrimoine n’incombe pas seulement à l’État partie ou au gestionnaire du bien, mais à l’humanité tout entière.
Pour être considéré d’une valeur universelle exceptionnelle, un bien doit répondre à des conditions d’intégrité 
et d’authenticité.
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